
  

 

  

R
é

v
i
s
i
o

n
 
n

°
1

 
 
P

L
A

N
 L

O
C

A
L

 D
’

U
R

B
A

N
IS

M
E

 

 

Révision n°1 

Pièce n°7 : ANNEXES 

 

 

 

URBA Ouest Conseil  Grez-Neuville - Tel : 02.41.69.46.76 

urbaouestconseil@orange.fr 

 

 

Commune de Missiriac  

Département du Morbihan 

Elaboration du PLU  0-0 Approuvée par délibération du conseil municipal le 17 mai 2011 

Révision n°1 1-0 Prescrite par délibération du conseil municipal le 9 septembre 2020 

    Arrêtée par délibération du conseil municipal le 17 octobre 2022 

Enquête publique du 5 juin au 8 juillet 2023 inclus 

    Approuvée par délibération du conseil municipal le  

Vu pour être annexé à l’arrêté du maire en date du 2 mai 2023 

Le Maire :      



  

 

  

R
é

v
i
s
i
o

n
 
n

°
1

 
 
P

L
A

N
 L

O
C

A
L

 D
’

U
R

B
A

N
IS

M
E

 

 

Révision n°1 
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Département du Morbihan 

Commune de Missiriac 
 

Annexes sanitaires 

L’alimentation en eau potable 

La distribution de l’eau potable est gérée par le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de la région de 

la Basse Vallée de l’Oust (SIAEP BVO) qui regroupe 15 communes.  

Il assure la production d’eau potable à partir de la station de pompage de « La Métairie de Bellé » située sur la commune 

de Saint-Congard et du captage de « Blouzéreuil » situé à Missiriac.  

Le captage de Blouzéreuil dessert à la fois la commune de Malestroit et 4 villages sur Missiriac. Le captage de La 

Métairie de Bellé dessert le reste de la commune de Missiriac.  

Un arrêté préfectoral détermine les périmètres de protection qui s’appliquent aux abords du captage de Blouzéreuil et 

les règles qui s’applique au sein de chacune de ces zones. Il s’agit d’une servitude d’utilité publique. 

Le service de l’eau potable est exploité en affermage par la SAUR.  

Le nombre d’abonnés sur le territoire est de 9 848 en 2018, (+ 1 % / 2017), soit 33 974 habitants pour une consommation 

moyenne de 104 l/j/hab.  

 
  



La gestion des eaux usées / Assainissement collectif 

Assainissement collectif 

La commune de Missiriac traite ses eaux usées via 2 stations différentes.  

Les eaux usées de partie agglomérée de Missiriac sont traitées par une station de type lagunage 300 EH. Celles du 

secteur sud et de la Noe Morgan et Loyat, par une station de type Boues Activées de 47 200 EH. 

 

Le site de la Marionnais : 

Le site de traitement des eaux usées du Bourg est un équipement épuratoire de type lagunage. Il présente une capacité 

nominale de 300 EH (soit 18 Kg de DBO5/j et 45 m3/j).  

Cet ouvrage a été mis en service en Juin 2000 et sa référence SANDRE est 0456133S0002.  

Le rejet s’effectue dans le ruisseau du Couëdic. Le réseau de collecte des eaux usées du bourg est entièrement séparatif. 

Le site de la Feuillardaye : 

Le site de traitement des eaux usées implanté en partie Sud du territoire communal assure le traitement des eaux usées 

de Missiriac, Malestroit et Saint-Marcel. Outre les effluents urbains principalement en provenance de Malestroit et 

Saint-Marcel, cette station traite les eaux usées de la laiterie Entremont qui représentent environ 80% de la charge traitée 

sur la station. 

Il est de type boues activées de capacité nominale de 47 200 EH (soit 2 830 kg/j de DBO5 et 3 220m3/j).  

Cet ouvrage a été mis en service en 1983 et sa référence SANDRE est 0456133S0001.  

Le rejet s’effectue dans l’Oust.  

Le réseau de collecte des eaux usées développé sur les 3 communes est entièrement séparatif. 

 

 

 



Quelques chiffres … 

 

Il ressort des bilans annuels 2019 des outils épuratoires, qu’ils sont tous les deux en bon état de fonctionnement, que 

leur taux de charge organique et hydraulique leur confère une marge capacitaire leur permettant d’accueillir les projets 

de développements du PLU.  

Cette marge capacitaire est d’ailleurs corroborée par le Schéma Directeur 2020, qui montre toutefois, malgré le respect 

des normes de rejet fixées, des rejets qui ne permettent pas l’atteinte des objectifs de qualité du milieu récepteur, ni en 

situation actuelle, ni en situation de capacité nominale. 

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle, le syndicat d’assainissement du Vallon d’Oust (VOSA), attentif à disposer 

d’installations épuratoires pérennes et conformes a décidé de mettre en œuvre les travaux utiles sur ce lagunage. 

Assainissement non collectif 

Depuis la loi sur l'eau (1992), la mise en place d'un service public d’assainissement non collectif (SPANC) s'est imposée 

aux collectivités, l'objectif étant la préservation de l’environnement. Ce service conseille les particuliers sur leur 

installation d’assainissement autonome existante ou future. Il veille également à contrôler que tout propriétaire respecte 

la réglementation en vigueur. Le SPANC est un service public de contrôle payant. 

L’assainissement non collectif concerne toutes les habitations non raccordables au réseau collectif.  

La compétence assainissement non collectif sur Missiriac est assurée par Oust Brocéliande Communauté. Son service 

est exploité en régie. 

On recensait 296 installations au total sur Missiriac. 

• 5 sont en absence total d’installation 

• 53 sont non conformes avec risque sanitaire 

• 114 sont non conformes sans risque sanitaire 

• 74 sont en bon état de fonctionnement 

• 50 ont été contrôlées conformes au moment de leur réalisation. 

 



 

Source : Etat initial de l’environnement – Ef Etudes. 

Zonage d’assainissement des eaux usées 

L’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

du 30 décembre 2006, imposent aux communes de définir, après étude préalable, un zonage d’assainissement qui doit 

délimiter les zones d’assainissement collectif, les zones d’assainissement non collectif. 

Le zonage d’assainissement a pour objectif de définir pour chaque secteur construit ou constructible le type 

d’assainissement le mieux adapté (collectif ou non collectif) d’un point de vue technico économique. Ceci permet donc 

de définir une carte de zonage d’assainissement. Cette étude vise également à vérifier les capacités du sol, via une étude 

pédologique, à traiter les effluents domestiques dans les zones où l’assainissement collectif n’est pas envisageable. 

Il en ressort ainsi une carte qui définit les zones où l’assainissement non collectif peut être réalisé par traitement par le 

sol avec infiltration et où il faut avoir recours à des filières par sol reconstitué et où l’infiltration n’est pas possible. 

Cette carte permet donc de tenir compte dans l’élaboration du PLU, des zones qui ne permettent pas de réaliser un 

assainissement non collectif dans des conditions environnementales satisfaisantes. Ces zones pourraient ainsi ne pas être 

ouvertes à l’urbanisation s’il s’agit notamment de zones dépourvues d’assainissement collectif et où la nature des sols 

est incompatible avec des installations individuelles classiques.  

Sur la commune de Missiriac le zonage d’assainissement avait été délimité et approuvé le 3 juillet 2007.  

Le nouveau projet de PLU nécessite la mise à jour du zonage d’assainissement. En effet, ce dernier devra être compatible 

avec le projet de PLU. Il devra délimiter avec précision les secteurs qui relèveront de l’assainissement collectif et ceux 

qui relèveront de l’assainissement non collectif.  

La révision du zonage d’assainissement des eaux usées est en cours. Il est prévu de réaliser une enquête commune 

avec celle du PLU. La carte révisée du zonage d’assainissement sera réintégrée dans le dossier d’approbation. 

  

2%
18%

38%

25%

17%

Classement Arrêté 27/04/2012

Non conforme ++

Risque sanitaire

Non conforme sans risque

sanitaire

Bon fonctionnement

Conforme (neuf)



Zonage d’assainissement des eaux pluviales 

L’urbanisation modifie profondément les territoires et conduit à perturber le cycle naturel de l’eau. L’imperméabilisation 

des sols (toitures, voiries, parkings…) réduit l’infiltration de l’eau dans le sol et augmente ainsi le volume des eaux de 

ruissellement qui fait grossir les rivières. Les conséquences sont multiples : érosion des berges, crues plus brutales, … 

Les eaux de ruissellement sont parfois chargées de divers polluants tels que les métaux lourds, les hydrocarbures, … Le 

mauvais fonctionnement des réseaux peut poser problème et entraîner le dysfonctionnement des stations d’épuration. 

La loi sur l’eau précise la nécessité de maîtriser quantitativement et qualitativement les rejets d’eaux pluviales et 

aujourd’hui, dans les opérations d’aménagement, les coûts des infrastructures liées à l’eau pèsent lourdement dans le 

bilan final de l’opération. 

Sur la commune de Missiriac, le centre bourg bénéficie d’un réseau de collecte des eaux pluviales du fait de sa desserte 

par un réseau de type séparatif. Au niveau de l’espace rural, les eaux pluviales sont généralement collectées soit par des 

fossés soit par les espaces naturels. 

 

 

 Carte du réseau pluvial  

  

 

 

 

 



En application de l’article L.2224-10 du code des collectivités locales, les communes doivent délimiter les zones : 

- où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et 

de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

- où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, 

le traitement des eaux pluviales et de ruissellement. 

En conséquence, la réalisation d’un schéma directeur assainissement « eaux pluviales » préalable est préconisée de 

préférence simultanément avec celle du schéma afférent aux eaux usées, en vue … 

… de l’analyse de la configuration et du fonctionnement actuel du système d’assainissement pluvial,  

… de l’organisation optimale des extensions urbaines en matière de collecte, et en tant que de besoin,  

… de la maîtrise quantitative et qualitative des eaux de ruissellement. 

Parallèlement à la révision du PLU, la commune de Missiriac a élaboré un schéma directeur des eaux pluviales. Ce 

dernier a été soumis à la réalisation d’une évaluation environnementale.  

Il est prévu de réaliser une enquête commune avec celle du PLU. 

 

La gestion des déchets 

Le ramassage des déchets et le traitement des déchets est assuré par de L’Oust à Brocéliande Communauté, 
communauté de communes qui résulte de la fusion de 3 anciennes communautés de communes au 1er janvier 2017. Sur 

le territoire de l’ex. communauté de communes du Val d’Oust et de Lanvaux à laquelle adhérait Missiriac, la collecte 

des ordures ménagères, emballages et journaux-magazines est réalisée en régie.  

2 déchèteries à Ruffiac et à Sérent, récemment rénovées desservent le territoire ainsi qu’une plateforme de compostage 

et de broyage du bois. Une partie de l’évacuation des caissons est assurée en régie, l’autre est géré par un prestataire 

(Tribord). 

Modalités de collecte sur le secteur de Malestroit : 

Les ordures ménagères et les emballages sont collectés en points de regroupement soit en bacs à roulettes, en conteneurs 

semi-enterrés ou enterrés de 5 000 L (mis en place pour limiter l’impact visuel des bacs à roulettes dans les zones à 

forte densité de population ou à proximité de monuments classés).  

Les conteneurs sont différenciés par une couleur suivant leur usage : gris pour les ordures ménagères, jaunes pour les 

emballages, vert pour le verre. 

Tonnages collectés : 

 
Source : rapport annuel 2019. 

En 2019, un habitant du secteur de 
Malestroit a produit en moyenne … 

… 192 kg de déchets ménagers, 

… 40 kg d’emballages, 

… 15,5 kg de journaux et magazines,  

… et 56 kg de verre.  

 

 

  



Evolution des tonnages depuis 2010 : 

  
Source : rapport annuel 2019. 

Globalement depuis 2015, le tonnage des déchets collectés a tendance réduire, notamment celui des ordures ménagères. 

A l’inverse le volume des emballages tend pour sa part à croître. On est passé de près de 600 tonnes en 2015 à plus de 

1000 tonnes en 2019. 

Transfert et traitement 

Les vidages des ordures ménagères et des emballages sont effectués au centre de transfert du SITTOMMI basé à Josselin 

dans la zone de La Rochette. Le transfert des déchets de Josselin à Pontivy ou au Rheu est pris en charge par le 

SITTOMMI. 

  
Source : rapport annuel 2019. 

Le tri des emballages est effectué par un prestataire de services : l’entreprise de PAPREC située au Rheu (35). Il effectue 

le tri et expédie les différents emballages vers les sociétés de valorisation suivantes : 

  
Source : rapport annuel 2019. 

Déchèteries (en tonnes/an) : 

 

Source : rapport annuel 2019. 

  



Financement : 

Le service Déchets est financé par le biais de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères fixée suivant le nombre 

de personnes vivant dans le foyer. Le recouvrement de la redevance déchèterie sera assuré par facturation émises 

périodiquement par la communauté de communes à l’intention des professionnels identifiés sur le site des déchèteries. 

  
Source : rapport annuel 2019. 

 

La défense incendie 
 

Résultats du contrôle effectué sur les différents poteaux incendie : 

 

N° Rue ou lieu-dit Type  
Diamètre 

canalisation  

Pression 

au débit 

requis en 

bar à 

défaut à 30 

m3/h 

Débit 

maximum 

Volume 

d’eau 

minimum 

disponible 

en m3 

Débit sous 1 

bar 

En m3 / h 

1 La Pointe PI 80 10,3 30 3,1 Non précisé 

2 Salle des sports PI 100 5,1 60 1,1 Non précisé 

3 Salle polyvalent PI 100 6,5 60 3 Non précisé 

4 Bourg PI 100 5,9 60 2,7 Non précisé 

5 Le Nelhouët PI 100 5,2 60 2,5 Non précisé 

6 La Hennelaye PI 100 6,4 60 4,3 Non précisé 

7 La Providence PI 100 8,6 60 7 Non précisé 

8 La Verrie PI 100 12,3 60 11,3 Non précisé 

9 Le Couédic PI 100 7,8 60 5,5 Non précisé 

10 La Pagdolaye PI 100 6,7 60 4,1 Non précisé 

11 Foveno / Usine PI 100 12,4 60 11,7 Non précisé 

12 
Lotissement 

communal 
PI 100 6 60 2 Non précisé 

 

Source : SAUR arrêtén°2020-03-02 relatif à la défense extérieure contre l’incendie. 

 

Rappel : les normes actuellement en vigueur prévoient que soient déclarés conformes les PI et BI de diamètre 

100 mm ayant la possibilité de délivrer un débit 60 m3/h à une pression de 1 bar pendant une durée minimale 

de 2 heures. 

La Défense incendie est constitué de 12 PI, tous ont le débit requis. 
 









Utilisateur
Texte tapé à la machine

Utilisateur
Texte tapé à la machine

Utilisateur
Texte tapé à la machine

Utilisateur
Texte tapé à la machine

Utilisateur
Texte tapé à la machine
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Pièce n°7b : Servitudes d’Utilité publique 
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Département du Morbihan 

Commune de Missiriac 
 

Liste des servitudes d’utilité publique 
 

 

Servitudes A5 – relatives aux canalisations publiques (concernent les conduites d’eau et 

d’assainissement) 

Textes de référence : loi du 4 août 1962, décret du 15 février 1964, loi du 8 août 1929, décret dy 30 décembre 

1952, modifié par décret du 28 août 1975. 

 

Servitudes AS1 – relatives à la protection des eaux potables 

Texte de référence : code de la santé publique – article L 20 et L736. 

Arrêté de DU du 23 septembre 1997. 

 

Servitudes AC2 – relatives à la protection des monuments et sites 

Textes de référence : loi du 2 mai 1930 modifié par le loi du 28 décembre 1967, décrets du 13 juin 1969, du 

31 octobre 1970, du 12 mai 1981, du 15 décembre 1988. 

Monument naturel et site concerné : Placitre de l’église. 

 

Servitudes I3 – relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz 

Textes de référence : loi du 15 juin 1906 modifiée, loi du 8 avril 1946 (article 35), ordonnance du 23 octobre 

1958, décret du 6 octobre 1967, décret du 11 juin 1970 modifié, décret du 15 octobre 1985 modifié, accord 

amiable en application du décret du 6 octobre 1967. 

Canalisations concernées : DN 100 Missiriac – Ploermel, DN 100 Missiriac – Missiriac CI, DN 150 Noyal-

Muzillac – Missiriac. 

 

Servitudes I4 – relatives à l’établissement des canalisations de transport et de distribution électriques 

Les lignes de distribution de léélectricite (HTB, HTA) appartiennent au service public de l’électricite et à ce 

titre bénéficient de l’application des servitudes publiques. 

Les ouvrages construits par EDF sont considérés comme des ouvrages specifiques et équipements d'intérêt 

collectif. 

En conséquence, le tracé des lignes doit figurer en annexe du document d’urbanisme. Il conviendra de 

s’assurer qu’aucune partie des couloirs des lignes électriques existants ou à créer n’est couverte par un espace 

boisé classé. 

Textes de référence : loi du 15 juin 1906 modifiée, loi du 8 avril 1946 (article 35), ordonnance du 23 octobre 

1958, décret du 6 octobre 1967, décret du 11 juin 1970 modifié. 

Actes les ayant instituées : accord amiable en application du decret du 6 octobre 1967 ou arreté prefectoral en 

application du décret du 11 juin 1970 modifié. 

La commune de Missiriac est concernée par la liaison 63kv n°1 Bezon – Malestroit. 

 

Servitudes PM1 résultant résultant d’un plan d’exposition aux risques naturels prévisibles 

Textes de références : loi du 2 fevrier 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, 

décret du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles modifié par le décret 

du 4 janvier 2005 et le décret du 12 octobre 2007, loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 

technologiques et naturels et à la réparation des dommages, circulaire du 27 juillet 2011 relative à la prise en 



compte de la submersion marine dans les plans de prévention des risques littoraux, circulaire du 2 août 2011 

relative à la mise en oeuvre des plans de prévention des risques naturels littoraux. 

Le plan de prévention des risques d’inondations de l’Oust a été approuvé par arrêté prefectoral du 16 juin 

2004. Pour information, le PPRi de l’Oust est en cours de révision. 

 

Servitudes T7 à l’extérieur des zones de dégagement aéronotiques 

Cette servitude s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une delimitation spécifique. 

Elle implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 

Textes de reference : code de l’aviation civile - articles R 241-1 et D 244-1 à D 244-4 (articles L 151-43, L 

152-7 et L 153-60 du code de l'urbanisme), arrêté et circulaire du 25 juillet 1990.  













SERVITUDES DE TYPE AC2
SITES INSCRITS ET CLASSÉS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine culturel

b) Monuments naturels et sites

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Font  l'objet  de  mesures  d'inscription  sur  une  liste  départementale  ou  de  classement,  les
monuments naturels et les sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général.

L’inscription soit concerne des monuments naturels ou des sites méritant d’être protégés mais ne
présentant pas un intérêt remarquable suffisant pour justifier leur classement, soit constitue une
mesure conservatoire avant un classement. Elle peut également constituer un outil  adapté à la
préservation du petit patrimoine rural dans des secteurs peu soumis à une pression foncière. Enfin,
elle vise de plus en plus souvent à protéger, en accompagnement d’un classement, les enclaves et
les abords d’un site classé.

Le classement offre une protection forte en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de
tous travaux tendant à modifier ou détruire l’aspect du site.

Sites inscrits.

L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l'arrêté, l'obligation pour
les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui
concerne les fonds ruraux et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions sans avoir
avisé,  quatre  mois  à  l'avance,  l'administration  de leur  intention.  L'architecte  des  bâtiments  de
France (ABF) est consulté sur tout projet de travaux en site inscrit.  Cet avis simple est réputé
donné faute de réponse dans le délai de deux mois, à l'exception des permis de démolir où l'avis
de l'ABF est un avis conforme.

L'inscription a également pour conséquence :

-  de  soumettre  à  déclaration  préalable  l'édification  d'une  clôture  (art.  R.  421-12  du  code  de
l'urbanisme) ;
- de rendre obligatoire le permis de démolir pour toute démolition de construction (art. R 421-28 du
code de l'urbanisme);
- d'interdire la publicité sauf dérogation prévue par un règlement local de publicité (art. L. 581-8 du
code de l'environnement);
-  d'interdire  le  camping  pratiqué isolément  ainsi  que la  création de  terrains de  camping,  sauf
dérogation accordée,  après avis  de l'architecte  des bâtiments de France et  de la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, par l'autorité compétente (art. R. 111-42
du code de l'urbanisme);
-  d'interdire  l'installation  des  caravanes,  quelle  qu'en  soit  la  durée(art.  R.  111-38  du  code  de
l'urbanisme).

Servitude AC2 – Servitudes relatives aux sites inscrits et classés – 07/12/15
2/12



Sites classés.

Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale délivrée en fonction de l'importance des travaux :

- par le ministre chargé des sites après avis de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites;
- par le préfet de département après avis de l’architecte des bâtiments de France.  
En outre, toute aliénation suppose l'information de l'acquéreur et la notification au ministre chargé
des Sites dans un délai de 15 jours.

Le classement a également pour conséquence :

-  de  rendre  obligatoire,  lors  de  la  création  de  lignes  électriques  nouvelles  ou  de  réseaux
téléphoniques nouveaux, l'enfouissement des réseaux électriques ou téléphoniques ou, pour les
lignes électriques d'une tension inférieure à 19 000 volts, l'utilisation de techniques de réseaux
torsadés en façade d'habitation (article L. 341-11 du code de l'environnement) ; 
- d'appeler le ministre chargé des sites à présenter ses observations préalablement à l'ouverture
de toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité publique ;
- d'interdire l'acquisition par prescription de droit de nature à modifier son caractère ou à changer
l'aspect des lieux ;
- de conditionner l'établissement d'une servitude conventionnelle à l'agrément du ministre chargé
des sites ;
- d'interdire la publicité ;
-  d'interdire  le  camping  pratiqué isolément  ainsi  que la  création de  terrains de  camping,  sauf
dérogation accordée par l'autorité administrative après avis de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites  (art. R. 111-42 du code de l'urbanisme) ;
-  d'interdire  l'installation des caravanes,  quelle  qu'en soit  la  durée (art.  R.  111-38 du code de
l'urbanisme).

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 2 mai 1930
modifiée.

L'article  17  de  la  loi  du  2  mai  1930  modifiée  a  été  abrogé  par  l'article  72  de  la  loi  n°  83-8.
Cependant, en application de l’article L. 642-9 du code du patrimoine « Les zones de protection
créées en application des articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de
réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique,
scientifique, légendaire ou pittoresque continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression
ou leur remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager
ou des aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ».

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :

Loi n°1930-05-02 du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments
naturels  et  des sites de caractère artistique,  historique,  scientifique,  légendaire ou pittoresque;
modifiée ;

Décret n°69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la loi modifiée du 2 mai
1930 sur la protection des sites. 
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Textes en vigueur :

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 et suivants du code de l'environnement.

1.3 - Procédures d'instauration, de modification et de 
suppression

Sites inscrits.

1. L'initiative de l'inscription appartient à la commission départementale de la nature, des paysages
et des sites. Cette dernière peut être sollicitée par l'administration, une collectivité, un particulier ou
une association ;

2. Le préfet communique alors la proposition d'inscription à l'inventaire des sites et monuments
naturels, pour avis du conseil municipal, aux maires des communes dont le territoire est concerné
par le projet. En Corse, cette proposition d'inscription est communiquée par le président du conseil
exécutif ;

3. Passé un délai de trois mois et en l'absence de réponse, l'avis du conseil municipal est réputé
favorable ;

4.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du livre  Ier  du code  de
l'environnement ;

5. L'inscription est prononcée par arrêté du ministre chargé des sites, après consultation de la
commission  départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  sans  que  l'accord  des
propriétaires concernés ne soit requis. En Corse, l'inscription est prononcée par délibération de
l'assemblée de Corse, après avis du représentant de l’État ;

6. L'arrêté (ou la délibération) prononçant l'inscription sur la liste est notifié par le préfet (ou le
président du conseil exécutif) aux propriétaires du monument naturel ou du site sous peine que la
décision  ne  leur  soit  pas  opposable.  Toutefois,  une  mesure  générale  de  publicité  est  prévue
lorsque le nombre de propriétaires intéressés par l'inscription d'un même site ou monument naturel
est supérieur à cent ou lorsque l'administration est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le
domicile des propriétaires (publication dans deux journaux, dont au moins un quotidien; affichage
en mairie) ;

7.  L'arrêté  (ou  la  délibération)  prononçant  l'inscription  est  ensuite  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture (ou de la collectivité territoriale) ;

8.  La  décision  d'inscription  et  le  plan  de  délimitation  du  site  sont  reportés  aux  plans  locaux
d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue ainsi une
servitude.
La désinscription totale ou partielle d'un site inscrit jugé irréversiblement dégradé nécessite une
levée d'inscription par application de la règle du parallélisme des formes.

Sites classés.

1. Saisine de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages d'une demande de
classement et renvoi à la commission départementale aux fins d'instruction et, le cas échéant, de
proposition de classement. En cas d'urgence, le ministre chargé des sites fixe à la commission
départementale un délai pour émettre son avis. Faute d'avis dans ce délai, le ministre consulte la
commission supérieure et donne à la demande la suite qu'elle comporte.

2. Consultation du comité de massif concerné dans les zones de montagne.
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3.  Enquête  publique  réalisée  conformément  au  chapitre  III  du titre  II  du livre  Ier  du code  de
l'environnement ouverte et organisée par un arrêté du préfet :

- Outre les documents et pièces listés à l'article R. 123-8, le dossier soumis à enquête publique
comprend :

• un  rapport  de  présentation  comportant  une  analyse  paysagère,  historique  et
géomorphologique du site, les objectifs du classement et, éventuellement, des orientations
de gestion ;

• les prescriptions particulières de classement, le cas échéant ;
• un plan de délimitation du site à classer ;
• les plans cadastraux correspondants.

- Pendant la durée de l'enquête, les propriétaires concernés peuvent faire connaître leur opposition
ou leur consentement au projet de classement, soit par une mention consignée sur le registre de
l'enquête,  soit  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception  adressée  au
commissaire  enquêteur  ou au président  de la commission d'enquête au siège de l'enquête.  A
l'expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois,
lorsque l'arrêté de mise à l'enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à
l'expiration du délai équivaut à un accord tacite.

4. Classement par arrêté du ministre chargé des sites ou décret en Conseil d’État selon les cas
énumérés aux articles L. 341-4 à L. 341-6 du code de l'environnement.

5. Publication, par le service local chargé des sites, au bureau des hypothèques de la situation de
l'immeuble classé.

6. Publication de la décision de classement  au Journal officiel.

7.  Notification de la  décision de classement  au propriétaire  si  elle  comporte  des prescriptions
particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux. Cette notification s'accompagne de la
mise en demeure d'avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions particulières.

8. Annexion de la décision de classement et le plan de délimitation du site sont reportés aux plans
locaux d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation des sols du territoire concerné et constitue
ainsi une servitude.
Le déclassement total ou partiel d'un monument ou d'un site classé est prononcé, après avis de la
commission supérieure des sites, par décret en Conseil d’État ou par arrêté en vertu de la règle du
parallélisme des  formes.  Le  déclassement  est  notifié  aux  intéressés  et  publié  au  bureau  des
hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement.

Il  existe  une  procédure  exceptionnelle,  l’instance  de  classement.  Elle  est  déclenchée  par  un
courrier du ministre en charge des sites notifié aux propriétaires concernés. Tous les effets du
classement s’appliquent immédiatement, mais de manière éphémère puisque la durée de validité
de l’instance de classement est de un an. Ce délai est destiné à permettre le déroulement de la
procédure de classement, lorsqu’une menace grave et imminente est identifiée.
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1.4 - Logique d'établissement

1.4.1 - Les générateurs

Les monuments naturels et les sites inscrits ou classés au titre de la protection des sites.

1.4.2 - Les assiettes

Les assiettes sont définies par des plans de délimitation annexés à la décision d'inscription ou de
classement.

1.5 - Identification des référents

1.5.1 - Gestion de la catégorie de SUP

Le gestionnaire  de la  SUP est  le  Ministère  de l’Écologie  et  du Développement  Durable  et  de
l’Énergie.
La vérification de la concordance de la donnée numérisée avec l’acte qui a institué la servitude est
assurée  par  l’inspecteur  des  sites  au  sein  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement

1.5.2 - Référent métier

Ministère de l’Écologie et du Développement Durable et de l’Énergie

Bureau métier : Bureau des sites et espaces protégés : DGALN/DHUP/QV1

Contact : Qv1.Qv.Dhup.Dgaln@developpement-durable.gouv.fr 

1.6 - Restriction Défense

Aucune restriction Défense pour cette catégorie de servitude.

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ces détails.
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SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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I partirdu ceptagc ds BlouælËuil an iilg§lRlAc

tt der ptrimàtm dc protection do cet ouvragc

Le Préfet,
Chevalierde la Léglon d'Honneur

Ofriciarde l0rdre National du Mérite

la Santé Publique et notamment ses articles L.20 et L.20.1 ;

I'Expropriation pour causa d'utilité publique :

êt notâmment son artide 113 sur ls dérivetion des eaux non domsniales ;

1245 du 16 décembre 196{ rslative au rÉgimc st à la répadition des eatx et à la lutte contre leur

rlu 12 juillet 19E3 relaiive à la dérnocratisetion des enquêtes publiques et à la protection tle

E5-453 du 25 avril 1985 pris pour l'application de la hl du 12iuillet 1983 susvisée ;

n' 8S3 du 3 fanvier 1989 modifié ralatif à la qualité des eaux deslinées à la consommation
I'enôté d'application du 10 juillet 1980 ;

n"9$742 Bt 9$743 du 29 mars 1993 fis pour I'application de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992

d'eau destinée à I'elimentation des colledivités humaines ;

Ia loin' du 3 janvier 1902 sur l'eau ;

Vl.J

VU

Vl'J

Vt,

VtJ

Vl.,

vlJ

VU

Vt,

intermlnislédelle du 24 juillet 1900 relative à la mise en place des périmètres de pmtedion des

le dêcret n'5$2â du 4 janvier tB55 portant rÉformo de lr puUioité fondère et le décret d applicetion
modilié 1350 du 14 oc{obre 1955 ;

le dêcret
tgt4;

le tlécret

67-1094 du 15 décembre 1967 sanclionnant las infrac{ions à la loi n'Ê+1245 du 18 dêcernbre

77-392 du 28 msrc 1977 portent æ«liflcetion dss toxtos léglslatlfs conûBment I'exprogietion pour
ceu§Ë

le décret



1111 le décret n' 96-540 du l?juin 1996 relatif aux dêvarsements et à l'épandege des effluents d'exploitations
agriooles;

VtJ tes anêtés ministériels des 29 février 1992 st 13 luin 1994 modifiés par les anêtés du 29 mars 1995

conosmant les 6levages soumis à autorisation ;

yg lss arrêtés prÉfectoraux des 20 dêcembre 1989 et 12 janvier 1903 concemant les élevages §oumis à

décleration;

1lI1 le rapport de l'Hydrogéologue Agréé ên matiàro d'eau et d'hygiène purHique en date du 21juin 1983 ;

VtJ les résultats de la consuttation intersorvicss ;

y1.; les détibéretions du S.I.A.E.P. «le la Région de MISSIRIAC-CARO en dates des 6 iuillet 't988 et 30 janvier

1gg7 demandant I'instaureüon des périmètres «le pmtectlon autour du caflage de 'Blouzereuil' ert

MISSIRIAC et la déclaration d'utilité publique du caÉsgB ot des prÉlèvements quiy sont effec{ués ;

1/1.l l'anêté prÉfecioraldu 28 février 1997 prescrivent l'ouvertura des enquêtes publiques et parcellaires;

W les pièces des dossiers des enquttes d'utilité publique et parcellalrcs auxquelles il e été procédé dans le
oommune dô MISSIRIAC du 1 avril au 30 evril 1997 indus, conformément à l'anêt6 préfectoral en detâ du 2E
février 1997 ;

W les conclusions du Commisseire'Enquêteur désigné dans le cedre de catte procédure ;

VU l'avis du Conseil Départementaldtlygiène en date du 23 juillet 1997 ;

CONSIDERANT que le pmjet prÉsente un ceractère d'utilité publique certain ;

SUR les propositions de I'lngénieur en Chef d'Agronomie, Direc{eur Départemental de lAgriculture et de la Forêt ;

ARREÏE

ARTICLE t

Sont déclerés d'utilité publique :

- l-ouvrage de ceÉâgo utilisé pour l'alimentation ên esu potable du S.|.A.E.P. de la Région de
À||SSIR|AC-CARO sis eu lieu{it Bhuzereuil en MISSIRIAC,

- la création des périmàtres dc protec{ion immédiate et rapproclt6s d€ cet ouvrage.

ARTICLE 2.

Le Syndicat lntercommunalda la Région de MISSIRIAC 6st autorisé à dÔrlver une partie des eaux soutenaines au
moyen du puils établi au lieu{it Blouzersuil sn MISSIRIAC. Le volume à prÉlever par pompege par le Syndicat ne
pouna excéder 000 m3{our. Le Syndicet e§ eutorbé à rfriliser I'eau ên vue de le consommation humaine.

AEï|CLE 3 -

Conformément à I'article L.20 clu Code ds la Santé Publ§ue et en applicetion des clispositions des décrets n"
67-100't du 15 septembra 1967 et n' E$3 du 3 janvier 1969 modifié, des périmètres de protec{ion immédiate et
rapprochée sont Établis eutourdu ca$age.

Ces périmètres §étendent conformémenl aux indications du plan et à la liste des parcelles loints au présent
anÊté.



ARTICLE 4.

+1 -

4-1-1 - La

,*-1-2 - La

{-t-3 - Le

t2-2-1 -

1-Les
aUou
Les

2-Le

+14 -

Toutes aulras quô collgs néæssltées par son entnetien ou llées au Servica des Ëeux ;

d'herùlddes (notemment las dâsharbents totrux), fongicidæ, lnsodlcides ou eutrês produitsToute

4.'2.l - Le de protection rappoctréc sere subdivisé en 2 zones :

. uno ænsiblrquiænespondauxparcellesS0-60-81 -62-65-68-67-68-69-7O-71 -72-73-
71 -75 - 78 - 77 - 78 - 79 - 80. El - E2 - 83 - El - Esp- 03.

unÊ complâmantairo conespondant au resto du pédmètna, conformêmênt eu plan et à la liste des
Joints.

+2-2-

sera mainteflue en herbe et Égulièremsnt sfitnetsnug

sera complét6e par un grillage;

périphérique sêra dégagé ;

d'essainissement. de dimension indivirluelle et liês aux habitations existantes sâront mis
en conformité avec la Églamentation en vigueur, sous le oontrôls de la DDASS.

seront suppimés.

prits,pulsatds ..., sere rêalis$ avec des matérisux sainsdes ouvraggs txislants,
las déchets de toute netura.

d'abrauvement tamporaires dsvront êtrc situÉs à plus de 100 m du cailâgs. lls devrgfit être
Ênt déplacé§ afln qu'il n! ait pas desilnrction du couvort végélal.

*2-2-t - INTERDICTIONS.:

Dans ce périmèlre sonl interdits :

1-la de puits ou for4a, l'exploltstion do canlôrgs ou mines à del ouvert ou sn galeries
l'ouvsltult d'oxcevatlon à cielouvert ;

à
. des et travaux évantuellement nÉcessaires au soruice d'elimentalion en eau potabla
.ou I'emélioration de la qualitâ des eeux,
gui soumis à autorisetion prÊalable tcf. article 5) ;

2-la de plans d'eau, meles ou étangs ;

3- hydraulique (drainage) ;



4 - l'inigation ;

5 - le d6pôt d'oldurcs ménagères, immondioes, détrttus, déchets communêment désignés inedes, de
produits radioactifs et de tous produits et matièras susceflibles d'altéttr la qualité des eâux pâr
infittretion ou ruissellement ;

6 - les siodmges au champ à caractàre p€rmenent ou de longue durâe (supérieure à 1 mois) :

. de dép6ts non aménagés, de fumiers st dB matières fermeotescibles des{inés à le fertilisation des sols,

. de produits fedilisanG ou de produits phytosanitaires ;

7 - llnsfiallstion do canelisations, résarvoirs ou dépôts d'hydrocarhrres liqukles ou gazeux, de produits
chimiquas et d'eeux usées de toute nâtulË,
à l'excaption :

. des ouvrages d'alimentation indivkluelle gui devmnt ôtra r6alisés conformêment à le réglernentation qui
leur est apdicsble et sous le contr6le de le D.D.A.S.§- ;

. des cenalisations et stockages susceptibles d'am6liorer la protedion du captage

. ou nécessaireg eu sêrvicô d'allmentation en eau potaHo ;

Tout proiet de ce typ€ êsil soumis à eutorisation prÉalable, (cf. erticle 5).

E - l'établissement de loute nouvelle ins[allation dassée ;

9 - l'établissement de toute nouvelle consrudion superficislle ou soutenaine, même provisoire,
reules sont iutorisôor :

. les extensions limltêes et les r6novations d'hahlations existantes :

. les cofistructions nécesssires eu sêrvic€ d'alimentetion en eau potable ;

. ou suscôptibles d'améliorpr la Brotection du caÉege.
Tout projet de ce type eS soumls à autorisalion prÉalabla, (cf. artide 5).

10 - les élevages porcins st svicoles de type'plein aif ;

11 - l'utilisation de produits phytosanitaires pour l'entrefien des cfremins, des bas'cités des chaussées et
des fossés

12 - la c€mping et le s[ationnsment des carevanes ;

13 - la création de cimetière.

+2-2.1. LES REGLEMENTATIONS

Sont en outru soumil à autorisation prÉalabls, et doivent de ce feit faire I'objet d'uns demande préalable
(cf. artide 5) auprès de Monsieur le PrÉfet du Morbihan :

'l - la création ou modificelion des condilions d'utilisation des voies de communication ;

2 - la création ou suppression de fossés ;

3 - tout tenassement, tout remblaiement, (pour voirie, canalisations d'adduc[ion...) ;

+2.2.5. PEUT, gn outre, ETRE INTERDIT ou REGLEMENTE
tout fait susceflible de porter atteinte direciement ou lndiredement à la qualité des eaux.

+2.3. DANS LA SEUTEZONE SENSIBLE :

+2.T1. LES OBLIGATIOH$ :

- Toutes les parcalles serunt mises eUou maintenues en bois ou on prairies de longue durée, exploitées
selon un cahier des charges précis qui sera élabor6 avec la Chambre dAgrianlturc.



qui, éventuÊllement, devraient ütre retoumées ne Founont lêtre gu'entrc le ler msts et !e 30
et devmnt âtre rÉimplantÉes dtns un dÉlel rnaximsl de 15 jours sprÈs le ratournan'lent, le 30
au plus tard.

2-Les ds fumlers de bovins ne sont autorisËs qua du lar mars eu 30 se$embre inclus.

+e-&3 -

§ans oatto

t-
liquides (lisiers, purins, boues dB silEtion d'Épurntlon, sffluents d'industdas agro-alimenteires,

asux des ôtablissements ranfermant des enimaux, matières de vidangÉ, Baux rÉsiduairss

.üo
domestiques, ius d'ensilage...),
dêieciions avicoles, (fientes ou fumiers de volaille).

de prodults phytosanltaires pour l'antrstian das jadins, des bois et des percelles agrlcoles,
sauf prêelebte de tlonsieur le Pr6fat (Ci article 5) ;

3-les eu champ à caradèm permanent ou da longue durÉe (supédeure à 'l moB) :

ds silos aménagés des*inÉs à le consorvation prr vois humkle das sllments pour animeux, ensilege
d'herbe su de meïs ;

des animsux à la pâture ;

+24 -

+2{-i -

Les
Les
Ges

*-?-4-.2 -

T - Seules

Cas

d'élevage Bt sutræ ne devrofit induine nirejet ni infiltration d'êaux souillêes.
fercnt I'oQiet d'amônagemÊnts psrmettent' de suivrs cetts prascriÉion.

seronl soumis à autorisetion préelable (Gf. artido 5).

ISTRICTION§ :

autorisées, en zong Nc.ô du P.O.§, les rÉnovations de bâtimonts exis*ants et lffi extensions

sercnt soumis à autorisation prÉalable (Cf. ertids 5).

Ê-L'

iL2*{-3 -

Dans catte est interdit{.;

d'un pmduit phytossnitelrE clessÉ trÈs tox[ua. toxlgue ou nocif (tel qu'il cd mantûonnÉ sur
des spÉcialitês commardales!.

gaux
d'orig

. de tor
n'Êsit ar

liquides (lisiers, pudns, boues de stetion d'épuration, sffiuents d'indu$ries agro- elimentaires,
des Établiseaments renfermant des animâux, mâtiëres de vidange, oâux rÉsidualres

dome$iqus, ius d'ensilage),
déJac{ions evicoles, (fientss ou fumiar de volailles},

guÊ sur les parcelles dédarÉts aÉts à l'ôpandage d'après l'étude das sols, clnsse I bonne
du plan Joint.

au dtamp êst eutorisé à ændltlon qu'll ne oonduise pes à une dégradation du couvert
végétal.

+2.3-2

1 -Les



.6

ÀRTICLE ü -

La demende d'autorlsatlon préatable, évoquée 8ux psragrephes 4-2-2 et +2-4, devra présenter:
- les csractérisliques du proiet et notamment celles qui risquent dÊ porter atteinte diredement ou indirectement à

la qualité de I'eau ;

- les dispositions prêvues pour par€r aux risques précipités.

Le p6titionnairc aura à foumir tous les rensoignements complémentalres suscaptiHes «le lui êtlp demendés.

LAdministration fera connaltre les dispositions FrÊscrites on vue de la protociion des eaux dans un délai
maximum de trois mois à pertir de la foumiture de tous les renselgnements ou documcnts réclamés.

Sans r6ponse de lAdministration au bout de ce délal, soront Éputâes admises les dispositions prévues par le
pétitionneire.

A&rlcLE c -

Les servitudes instituéss dans le périmètre de protedion rapprochée du point de prélèvement d'eau seront
soumises eux formalités de la puHiclté foncière par le puHicatlon du prÉsent anêté à la Conservetion des
Hypothègues.

Notification indivlduelle du prêsent anêté sera faite aux pmpriétaires des tenains compris dans les périmètres de
protedion rapprochée.

Monsieur le Président du S.|.A.E.P. de ta Région de MISSIRIAGCARO est chargé d'effedusr ces formalités.

ART]CLE 7 .

Monsieur le Président du S.l.A.E.P. de la Région de MISSIRIAC-CARO 6st eutorisé à acquérir pour te compte de
ls cotledivité les tenains nêcessaires à la r6alisation du projet.

ARTICLE T.

ll ssna pourvu â Ia dépense tant au moy€n de fonds libres dont pouna disposer le collectivité conceméa gue des
emprunts qu'etle pouma contrecter ou des subventions qu'elle sare suscêÉiblo d'obtenlr de l'Etel ou d'autres
colledivitÉs su d'éteblissementrs publics.

ARTICLE T -

Les eaux dovront répondre aux conditions exigées par le Code dE la Sant6 Publirlue. Le contrtle de leur qualité,
ainsi qu6 du fonctionnement des dispo{titafs de lraitemsnt êventuel, seront assurés par la Diredion
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.

âFïrcLE'!0 -

- Monsieur te Maire de MISSIRIAC ;

- Monsieur le Président du S.|.A.E.P. de la Région tle MISSIRIAC{ARO ;

- Monsieur l'lngénieur en Chef dhgronomie, Diredeur Déparlementel de I'Agricutture et de la Forêt ;
- Monsieur le Direcieur Départemental de l'Adion Sanitaire et Social .



sont chârgés,

- iilonsieur le
- Monsieur le
- Monsieur le

F.J. : - Liste
- Plans
- Carte

parcelles
périmètres (ô)

eE oe qui te ooneeme, de I'exêculion du prÉsent anËtê, dont ampliation sera adress,ée à :

GÉnérelde la Préfeciure ;

Régionalde l'lnduslrie et de la Rerherche ;

Départemental de l'Equipemrnt ;

au recueil des actes adminislratifs de la Préfedure.

vANNES, re e3 SEP_ Tggl

des sols à l'épendage

LE PREFET

POuf lr l)ritfr ,jl trirr *.î,i!r.,allrlll

Jean-Sebffiren



OIRECTION DEPARTEME}.ITAIE EE TAGRICULÏURE

ET DE I.A FORET DU iIORBIHATTI

PERIMETRES DE PROTECTION

Captage de Blouzereuil

en Ml§StrRlAC

LISTE DES PARCELLES

PERIMETRE DE PROTEGTION IMMEDIATE :

COMITIUNE DE Ml§SlRlAC :

Seclion ZA N'64p

PERIMETRE DE PROTECTION.MPPROCHEE :

COMMUNE DE MISSIRIAC :

Zone sensible:

Eection ZA N" 59-60-61 -ô2-65-66-67 -68-69- 70- 71 - 72-73-74 -75-76-77 - 78 - 79- 80-81

- 82 - E3 - 84p.- 85p - 03

Zone complémentaire:

Secilion ZA - N" 16 -17 - l8p- 19 -21 -?2-55p - 56-57- 58 -85p- 8tI - 87 - 88 - 89- g0- 91 -92- 104 -

105 - 106 - 107 - 12A - 121 - 142- 143 - 1A- 145 - 146 - 117 - 148 - 149 - 150 - 151 - 154 - 155 -

156 - 157 - 158 - 197 - 198 - 19s - 200.

Vu por'ltrl ô l'rrrül
cn dott dt

Y

POur- le Prrifbi ,.t p3r. r.lélig*ti,rE,
\ r l.r' .T:..:'erl ;rr i ,,.r..1,..r*p = pailiê
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SERVITUDE DE TYPE I3
SERVITUDES RELATIVES AU TRANSPORT DE GAZ NATUREL

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s’agit des servitudes énumérées à l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et 
du gaz, ainsi qu'à l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, et plus particulièrement :

- de la servitude d'abattage d'arbres dont le titulaire d'une autorisation de transport de gaz naturel peut faire usage 
lors de la pose de canalisations ,
- et de la servitude de passage permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés 
non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.

Ces servitudes s'entendent sans dépossession de propriété : le propriétaire conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée sur les distributions d’énergie,
- Décret du 29 juillet 1927 portant règlement d'administration publique (RAP) pour l'application de la loi du 15 juin 
1906 sur les distributions d'énergie (art. 52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 
12) - abrogé par le décret n° 50-640 du 7 juin 1950,
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- Décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio-
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de déclaration d'utilité publique en matière 
d’électricité et de gaz et pour l’établissement des servitudes prévues par la loi - abrogés par le décret n° 70-492 du 
11 juin 1970,
- Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant RAP en ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles 
par canalisations (art. 25) - abrogé par le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985,
- Décret n° 70-492 du 11/06/1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié notamment par :

��Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 (art. 2 et 8-1 à 10),
��Décret n° 93-629 du 25 mars 1993,
��Décret n° 2003-999  du 14 octobre 2003.

���������	
��	��	����������������� ���



- Décret 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations modifié 
(art. 5 et 29),
- Loi 2003-8 du 3 janvier 2003 relative au marché du gaz et de l’électricité et aux services publics de l’énergie 
(art.24).

Textes de référence en vigueur :

- Loi du 15 juin 1906  modifiée (art. 12),
- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée (art. 35),
- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4),
- Décret n° 70-492 du 1/06/1970 modifié (titre I – chapitre III et titre II),
- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 modifié (art. 5 et 29),
- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 modifiée (art.24).

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Les transporteurs de gaz naturel. - les bénéficiaires,
- le MEDDTL - Direction générale de l'énergie et du cli-
mat (DGEC),
- les directions régionales de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement  (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

I - Déclaration préalable d'utilité publique (DUP) des ouvrages de transport et de distribution de gaz en vue de 
l’exercice de servitudes.

Conformément aux dispositions des articles 2 à 4 et 8-1 à 10 du Décret n° 70-492 et des articles 6 à 9-II du Dé-
cret n° 85-1108,

a) Cette DUP est instruite :

- par le préfet ou les préfets des départements traversés par la canalisation

NB : pour les canalisations soumises à autorisation ministérielle, si plusieurs préfets sont concernés par la canalisa-
tion, un préfet coordonnateur désigné par le ministre chargé de l’énergie centralise les résultats de l’instruction.

- le dossier de DUP comprend notamment les pièces suivantes :

• Avant le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/10 000 sur laquelle figurent le tracé des canalisations projetées et l'emplacement des 
autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de sectionnement ou de détente.

• Depuis le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 :

- une carte au 1/25 000 comportant le tracé de la ou des canalisations projetées permettant de 
connaître les communes traversées, avec l'indication des emprunts envisagés du domaine public,
- une seconde carte établie à l'échelle appropriée et permettant de préciser, si nécessaire, l'implanta-
tion des ouvrages projetés.
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SERVITUDE DE TYPE I4
SERVITUDE RELATIVE AU TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
A - Énergie

a) Électricité et gaz

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de deux catégories de servitudes instituées par la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie.

a) Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de      l’article 12    concernant toutes les distributions d'énergie 
électrique :

- servitude d’ancrage permettant d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électrici-
té, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments,
- servitude de surplomb permettant de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés privées,
- servitude de passage ou d’appui permettant d'établir à demeure des canalisations souterraines, ou des supports 
pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équiva-
lentes,
- servitude d’élagage et d’abattage d’arbres permettant de couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant 
à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.

Il s'agit de servitudes n'entraînant aucune dépossession du propriétaire qui conserve le droit de démolir, réparer, 
surélever, de clore ou de bâtir, sous réserve de prévenir le concessionnaire un mois avant de démarrer les travaux.

b) Les périmètres instaurés en application de l’article 12 bis de part et d’autre d'une ligne électrique aérienne 
de tension supérieure ou égale à 130 kilovolts et à l’intérieur desquels :

- sont interdits :

• des bâtiments à usage d'habitation,
• des aires d'accueil des gens du voyage,
• certaines catégories d’établissements recevant du public : structures d'accueil pour personnes âgées et per-
sonnes handicapées, hôtels et structures d'hébergement, établissements d'enseignement, colonies de va-
cances, établissements sanitaires, établissements pénitentiaires, établissements de plein air.

- peuvent être interdits ou soumis à prescriptions :

• d’autres catégories d'établissements recevant du public,
• des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et fabriquant, utili-
sant ou stockant des substances comburantes, explosibles, inflammables ou combustibles,
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sans toutefois qu’il puisse être fait obstacle à des travaux d’adaptation, de réfection ou d’extension de l’exis-
tant sous réserve néanmoins de ne pas augmenter la capacité d’accueil d’habitants dans le périmètre des ser-
vitudes.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Chronologie des textes :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12) sur les distributions d’énergie,
- décret du 3 avril 1908 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie élec-
trique (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- décret du 24 avril 1923 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 en ce qui concerne les concessions 
de transport d’énergie électrique à haute tension accordées par l’État (abrogé par le décret du 29 juillet 1927),
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- décret du 29 juillet 1927 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie(art. 
52 et 53 modifiés concernant l’enquête relative aux servitudes de l’article 12) (abrogé par le décret 50-640),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz,
- décret n°50-640 du 7 juin 1950 portant RAP pour l’application de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 sur la natio-
nalisation de l’électricité et du gaz, en ce qui concerne la procédure de DUP en matière d’électricité et de gaz et pour 
l’établissement des servitudes prévues par la loi. (abrogés par le décret 70-492 ),
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant RAP pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art. 1 à 4 relatifs aux 
conventions de reconnaissance des servitudes de l’article 12),
- décret n° 70-492 du 11 juin1970 pris pour l’application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant 
la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
de servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes, modifié par :

• décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970,
• décret n°2004-835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l’article 12bis de la 
loi du 15juin 1906 sur les distributions d’énergie,
• décret n° 2009-368 du 1er avril 2009 relatif aux ouvrages électriques à haute et très haute tension réalisés 
en technique souterraine.

- loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains (art. 5) introduisant 
un article 12bis dans la loi du 15 juin 1906.

Textes de référence en vigueur :

- loi du 15 juin 1906 (art. 12 et 12bis) modifiée,
- loi de finances du 13 juillet 1925 (art. 298),
- loi n° 46-628 du 8 avril 1946 (art. 35) modifiée,
- décret n°67-886 du 6 octobre 1967 (art. 1 à 4 ),
- décret n° 70-492 du 1 juin 1970 modifié.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) Concernant les servitudes instaurées en 
application de  l’article 12 :

- les concessionnaires ou titulaires d'une 

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  
l’article 12 :

- les bénéficiaires,
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autorisation de transport d'énergie électrique.

b) Concernant les servitudes instaurées en 
application de l’article 12 bis :

- l'Etat,
- les communes,
- les exploitants.

- le Ministère de l'écologie, du développement durable, des 
transports et du logement (MEDDTL) - Direction générale de 
l'énergie et du climat (DGEC)�
- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

b) Concernant les servitudes instaurées en application de 
l’article 12 bis :

- les directions régionales de l'environnement, de l'aménage-
ment et du logement (DREAL).

1.4 - Procédure d'instauration de modification ou de suppression

� Procédure d'instauration :

a) Concernant les servitudes instaurées en application de  l’article 12 :

I – Champ d'application

Les servitudes prévues aux alinéas 1°, 2°, 3° et 4° de l'article 12  peuvent bénéficier  :

- aux distributions d'énergie électrique déclarées d'utilité publique, la DUP étant prononcée en vue de l’exercice de 
servitudes sans recours à l'expropriation et dans les conditions suivantes :

• pour des ouvrages d’alimentation générale ou de distribution aux services publics et si tension < 63kV : 

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées et l’em-
placement des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que les postes de transformation
- sans enquête publique,
- avec éventuelle étude d'impact soumise à simple consultation,
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité.

• pour des lignes directes de tension < 63kV :

- sur production notamment d'une carte au 1/10000 comportant le tracé des lignes projetées ainsi que 
l’emplacement et l'identité des exploitants des autres ouvrages principaux existants ou à créer, tels que 
les postes de transformation
- avec éventuelle étude d'impact
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation
- par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 63 kV, mais < 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25000 (1/50000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'une étude d'impact,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines < 225kV,
-  par arrêté du préfet du département ou arrêté conjoint des préfets des départements concernés,
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- si désaccord entre les préfets, par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou par arrêté conjoint 
du ministre chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en 
compatibilité du document d'urbanisme.

• pour toutes les lignes et ouvrages de tension > ou = 225kV :

- sur production d'une carte au 1/25 000 (1/50 000 avant le décret n°85-1109) comportant le tracé 
des lignes projetées et l’emplacement des autres ouvrages principaux existant ou à créer, tels que les 
postes de transformation avec, pour les lignes directes, indication de l’identité de leurs exploitants,
- au vu d'étude d'impact,
- sur demande adressée au ministre chargé de l’électricité qui transmet, pour instruction, au préfet du 
département ou à un préfet coordonnateur si plusieurs départements concernés,
- après enquête publique conformément au code de l’environnement, à l’exception des liaisons souter-
raines de tension  = 225kV et d’une longueur < ou = 15 km,
- par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de l'électricité 
et du ministre chargé de l'urbanisme si la DUP emporte mise en compatibilité du document d'urba-
nisme.

- aux distributions d’énergie électrique placées sous le régime de la concession ou de la régie, non déclarées d'utilité 
publique mais réalisées avec le concours financier de l’État, des départements, des communes, des syndicats de com-
munes , le bénéfice des servitudes de l'article 12 leur étant accordé sous les conditions suivantes :

• sans DUP, en application de l'article 298 de la loi de finances du 13 juillet 1925,
• sous réserve d'une DUP, s’agissant de la servitude d’appui prévue par l’alinéa 3° de l'article 12, lorsque 
l’emprise des supports dépasse 1m².

II  - Mode d'établissement 

- à l’initiative du demandeur, après notification des travaux projetés directement aux propriétaires des fonds concer-
nés par les ouvrages

- par convention amiable entre demandeur et propriétaires concernés par l’une ou l’autre des  servitudes

- à défaut, par arrêté préfectoral pris :

• sur requête adressée au préfet précisant la nature et l’étendue des  servitudes à établir,
• au vu d'un plan et un état parcellaire par commune indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par 
les servitudes,
• après approbation par le préfet du projet de détail des tracés de lignes,
• après enquête publique.

et  notifié au demandeur, à chaque exploitant et à chaque propriétaire concerné.

b) Concernant les servitudes instaurées en application de l’article 12 bis :

La procédure d’institution est conduite par le préfet de département et les servitudes sont instaurées :

- sur production notamment d'un plan parcellaire délimitant le périmètre d'application des servitudes,
- après enquête publique conformément au code de l’expropriation,
- arrêté préfectoral emportant déclaration d'utilité publique des servitudes de l'article 12bis à l'intérieur du périmètre 
délimité.

� Procédure de suppression :

La suppression de tout ou partie des servitudes instaurées en application de l'article 12bis est prononcée par arrêté 
préfectoral.
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RELATIONS AÉRIENNES 
(Installations particulières) 

 
 

I – GÉNÉRALITÉS 
 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à 
l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 
 

Code de l’aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R. 
244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 
 

Code de l'urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 
 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification). 
 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 
 

Ministère chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 
 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de 
l'environnement). 
 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
 

A – PROCÉDURE 
 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l'aviation civile). 
 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par 
le ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées 
par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 
directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-2 du code de l'aviation 
civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, 
avant dernier alinéa. 

 
B – INDEMNISATION 

 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 

dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à indemnité au 
bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 
 

C – PUBLICITÉ 
 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 



 
Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 

demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres 
dispositions législatives et réglementaires. 
 

 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

 
A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

 
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

 
Néant. 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation 

aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression. 
 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 

1° Obligations passives 
 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de leur 
hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de dégagement. 
 

2° Droits résiduels du propriétaire 
 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de la loi du 
15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 
institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées du département dans lequel les installations sont situées. 
 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, 
le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée accordée pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 
législatives ou réglementaires (art. D. 244-1, alinéa I, du code de l'aviation civile). 
 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à ce titre 
soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées en vertu de 
l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des 
ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-
13 du code de l'urbanisme). 
 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R. 421.38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable 
(art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
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La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

Étude géotechnique ▪

Se protéger des risques d’éboulements   ▪
 et de glissements de terrain

Tenir compte de la nature du sol ▪

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

Préférer les formes simples ▪

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

Limiter les effets de torsion ▪

Assurer la reprise des efforts sismiques ▪

Appliquer les règles de   ▪
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

Utiliser des matériaux de   ▪
 qualité

Soigner la mise en oeuvre ▪

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

Fixer les éléments non structuraux ▪

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou

 



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un  ■
séjour de longue durée.

II

Habitations individuelles. ■
Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5. ■
Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m. ■
Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers. ■
Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes. ■
Parcs de stationnement ouverts au public. ■

III

ERP de catégories 1, 2 et 3. ■
Habitations collectives et bureaux, h > 28 m. ■
Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes. ■
Établissements sanitaires et sociaux. ■
Centres de production collective d’énergie. ■
Établissements scolaires. ■

IV

Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le  ■
maintien de l’ordre public.

Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le  ■
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. ■
Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. ■
Centres météorologiques. ■

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

Les règles  - PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons  -
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 8-13

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2, -
pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5. -

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8, partie 1

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

La zone sismique à prendre en compte est 
celle immédiatement inférieure au zonage 
réglementaire (modulation de l’aléa).

TR
AV

A
U

X

 

Principe de base
  

Je crée une 
extension avec joint 

de fractionnement
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Direction générale de l’aménagement,  
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Sous-direction de la qualité et du développement 
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Arche sud 92055 La Défense cedex

Tél. +33 (0)1 40 81 21 22

Janvier 2011

Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

Le ministère de l’Écologie ■ , du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) ■
La direction générale de la prévention des risques (DGPR) ■
Les services déconcentrés du ministère : ■

Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM ○
Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL ○
Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL ○
Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE ○

Des références sur le risque sismique :

Le site du Plan Séisme, pro ■ gramme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
Le portail de la prévention des risques majeurs  ■ www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr
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1 / Un phénomène naturel 
et un risque sérieux pour 
les habitations
On qualifi e de risque géologique tout incident catastrophique engendré 
suite à des phénomènes de mouvements déplacement de terrain, 
intervenant de manière plus ou moins rapide et plus ou moins brutale.

non météorologiques, sont des mouvements 
de terrain. Le risque ou « aléa » de retrait-gon-
fl ement des argiles appartient à cette dernière 
catégorie.

Les sols argileux possèdent la curieuse 
propriété de voir leur consistance se modi-
fi er en fonction de leur teneur en eau. Ainsi, 
en contexte humide, les sols argileux se pré-
sentent comme souples et malléables, tandis 
que ce même sol desséché sera dur et cassant. 
Des variations de volumes plus ou moins consé-
quentes en fonction de la structure du sol et des 
minéraux en présence, accompagnent ces modi-
fi cations de consistance. Ainsi, lorsque la teneur 
en eau augmente dans un sol argileux, on assiste 
à une augmentation du volume de ce sol, on 
parle alors de « gonfl ement des argiles », tandis 
qu’un défi cit en eau provoquera un phénomène 
inverse de rétractation ou « retrait des argiles ».

Un phénomène aux conséquences 
coûteuses

Non dangereux pour l’homme, le phéno-
mène de retrait-gonfl ement des argiles est 
désormais bien connu des géotechniciens. 
Il est devenu en France depuis 10 ans la deu-
xième cause d’indemnisation (au premier 
rang : les inondations). Générant de sérieux 
dégâts sur l’habitat, c’est ainsi près de 4,5 mil-
liards d’euros qui ont été dépensés depuis 1989 
pour indemniser les propriétaires et limiter les 
désordres liés à ce phénomène2.

Un risque géologique lié aux conditions 
climatiques

Les risques géologiques représentent 11,2 % 
des évènements naturels catastrophiques1. On 
distingue au sein des risques géologiques : 
les risques telluriques liés au déplacement 
continu des plaques de la croûte terrestre 
causant séismes, éruptions volcaniques, tsu-
namis ; les risques côtiers dépendants des 
mouvements des mers et océans et induisant 
l’érosion et la submersion des côtes ; et enfi n les 
risques clima-tiques inhérents aux éléments 
tels que le vent, la température et les préci-
pitations dont les principales conséquences 

11,2 %
des évènements naturels 
catastrophiques sont 
des risques géologiques

Maison fi ssurée en 
raison des mouvements 
de terrain induits 
par la rétractation 
et le gonfl ement du sol 
argileux. Sources : BRGM 

1 / www.catnat.net - 2 / Chiffres de la Caisse Centrale de 
Réassurance (2010) www.ccr.fr
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2 / Les argiles, des matériaux 
aux curieuses propriétés
Les argiles sont des roches dites sédimentaires issues de l’agrégation 
de multiples éléments arrachés à diff érentes autres roches. Les argiles 
se caractérisent par une structure atypique en feuillet dont ils tirent 
leurs propriétés élastiques.

captives des espaces interfeuillets sont ainsi 
libérées. Se produit alors une rétractation des 
argiles avec pour conséquences un tassement 
vertical des sols et l’apparition de fissures 
horizontales signalant le retrait des argiles. 
A contrario, en période humide, les sols se 
gorgent d’eau et les argiles subissent des phé-
nomènes de gonfl ements. 

En climat tempéré, les argiles sont le plus 
souvent quasiment saturées en eau, si bien que 
leur potentiel de gonfl ement est relativement 
limité. En revanche, elles sont par consé-
quence, éloignées de leur limite de retrait, 
ce qui explique que les mouvements les plus 
importants sont observés en période sèche.

Une structure minéralogique en feuillet
Observées au microscope, les argiles appa-

raissent sous forme de plaquettes superposées. 
On parle de structure en feuillets. L’espace 
entre les différentes couches ou feuillets de 
minéraux peut accueillir de l’eau et des ions 
conférant aux argiles leurs propriétés de dila-
tation et rétractation. On distingue 3 familles 
d’argiles, en fonction de l’épaisseur des 
feuillets, de leurs minéraux constitutifs et de 
la distance interfeuillets. 

La plasticité des argiles
Un matériau argileux a une consistance 

variable selon la teneur en eau du sol. Dur et 
cassant lorsqu’il est desséché, il devient plus 
plastique et malléable à partir d’un certain 
degré d’humidité. Ces modifi cations de consis-
tance s’accompagnent également de variations 
de volume dont l’amplitude peut être parfois 
spectaculaire.

Les différents minéraux des argiles ne pré-
sentent pas la même plasticité. La smectite, 
la vermiculite et la montmorillonite sont des 
minéraux dits sensibles, du fait leur potentiel 
de déformation élevé, alors que ce dernier est 
plus faible pour des minéraux tels que l’illite 
et la kaolonite.

Un phénomène d’origine climatique
L’état d’hydratation des sols impactent 

directement la structure des argiles. En période 
sèche, la tranche la plus superfi cielle du sol est 
soumise à l’évaporation, les molécules d’eau 

1   Argile verte 
de Romainville 
à l’état sec

2   Argile verte 
de Romainville 
après gonfl ement 
libre lyophilisation
Sources : Armines 

1 

2 

Fentes de dessiccation 
sur un sol argileux. 

Sources : BRGM 
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3 / L’aléa de retrait-gonfl ement 
des argiles, un risque connu 
et maîtrisable
En tant que risque naturel d’origine climatique, le phénomène de 
retrait-gonfl ement des argiles est directement lié aux conditions 
météorologiques et notamment aux précipitations. Ce risque est 
identifi é depuis les années 1950.

des catastrophes naturelles mis en place par la 
loi du 13 juillet 1982. À ce titre, les dommages 
qui lui sont attribués sont susceptibles d’être 
indemnisés par les assureurs.

Les périodes de sécheresse comme facteur 
déclenchant

Sous climat tempéré, tel que nous le 
connaissons en France, les sols sont généra-
lement proches de la saturation, hydratés par 
des précipitations régulières. Les épisodes de 
sécheresse, caractérisés par des températures 
élevées et une très forte évapotranspiration, 
ont pour répercussion immédiate d’assécher 
les sols. L’alternance sécheresse-réhydratation 
des sols entraîne localement des mouvements 
de terrain, non uniformes, provoquant des 
dégâts sur les bâtiments plus ou moins sérieux. 

Les dommages à l’habitat
Les mouvements de terrain induit par la 

rétractation et le gonfl ement des argiles se tra-
duisent principalement par des fi ssurations 
en façade des habitations, souvent obliques, 
et passant par les points de faiblesse que 
constituent les ouvertures. Les désordres se 
manifestent aussi par des décollements entre 
éléments jointifs (garages, perrons, terrasses), 
ainsi que par une distorsion des portes et 
fenêtres, une dislocation des dallages et des 
cloisons et, parfois, la rupture de canalisations 
enterrées (ce qui vient aggraver les désordres 
car les fuites d’eau qui en résultent provoquent 
des gonfl ements localisés).

Les manifestations du phénomène de 
retrait-gonfl ement des sols argileux ont été 
mises en évidence en Angleterre dès les années 
1950, plus tardivement en France lors de la 
sécheresse de l’été 1976. Depuis la vague de 
sécheresse des années 1989-91, le phénomène 
de retrait-gonfl ement a été intégré au régime 

MÉCANISME DU 
RETRAIT-GONFLEMENT

1  Évapotranspiration
2  Évaporation
3   Absorption par 

les racines
4  Couches argileuses
5  Feuillets argileux
6  Eau interstitielle
Sources : BRGM – M. Villey
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Éloigner les arbres 
(ou écrans anti-racines)

Rigidifi er la structure 
(chaînages verticaux 
et horizontaux)

Raccordement 
souple

Joint de rupture

Maîtriser
les eaux pluviales
(réseau ou caniveau)

Limiter l'évaporation 
près des maisons : 
terrasse ou 
géomembrane 
(largeur > 1,50 m)

Caniveau

Drainage
>2 m

Ancrage homogène entre amont et aval
Profondeur d’ancrage au minimum de :
- 0,80 m en aléa faible à moyen
- 1,20 m en aléa fort

Géomembrane
avec retour vertical

Sous-sol général
ou vide sanitaire

Éviter les fuites de 
canalisations enterrées

ANTICIPER LE RISQUE POUR MIEUX 
LE MAÎTRISER

Si les dégâts provoqués par ce phénomène 
sont coûteux et pénibles à vivre pour les 
propriétaires, la construction sur des sols 
argileux n’est en revanche pas impossible. En 
eff et, des mesures préventives simples peuvent 
être prises afi n de construire une maison en 
toute sécurité.

• Les fondations : en premier lieu, les fonda-
tions doivent être suffi  samment profondes et 
ancrées de manière homogènes afi n de s’aff ran-
chir de la zone la plus superfi cielle du sol, sensible 
à l’évapotranspiration et donc susceptible de 
connaître les plus grandes variations de volumes.

• La structure du bâtiment : afi n de résister 
à la force des mouvements verticaux et horizon-
taux, les murs de l’habitation peuvent être renforcés par des chaînages internes renforçant ainsi sa structure.

• Éloigner les sources d’humidité : on considère comme mesure préventive effi  cace, la mise à distance de 
l’habitation de toute zone humide ainsi que d’éléments tels que les arbres, des drains et autres matériels de 
pompage. Les géologues conseillent également la pose d’une géomembrane isolante le bâtiment du sol de manière 
à s’aff ranchir du phénomène saisonnier d’évapotranspiration. Enfi n, il est capital que les canalisations d’eau 
enterrées puissent subir des mouvements diff érentiels sans risque de rompre, ce qui suppose le recours à des 
systèmes non rigides.

SCHÉMA DES DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Sources : BRGM – Marylène Imbault

Coulage de fondations d’une habitation 
sur sols argileux. Sources : AQC 
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4 / Un phénomène connu et 
un risque maîtrisé par le BRGM
Le BRGM est le service géologique national français, l’établissement 
public de référence dans le domaine des sciences de la terre pour gérer 
les ressources et les risques du sol et du sous-sol.

L’expertise « risques » du BRGM 
Les activités du BRGM en matière de 

risques naturels couvrent le risque sismique, 
les mouvements de terrain, les phénomènes 
de retrait-gonfl ement des argiles sensibles à 
la sécheresse, les effondrements liés aux car-
rières souterraines et aux mines abandonnées, 
le risque volcanique. Ainsi, des équipes dédiées 
travaillent au quotidien à la connaissance des 
phénomènes et leur modélisation, à l’évalua-
tion des dangers associés, à la surveillance, à 
l’étude de la vulnérabilité des sites exposés, 
à l’évaluation du risque et sa prévention, à la 
gestion de crises, mais aussi à la formation des 
différents acteurs concernés ainsi qu’à l’infor-
mation du public. 

En matière de risque retrait-gonfl ement 
des argiles, le BRGM dispose d’une équipe 
dédiée à l’étude et à la prévention du risque 
mouvement de terrain et érosion, qui s’appuie 
également sur les compétences d’un réseau 
d’ingénieurs géotechniciens dans les différents 
services géologiques régionaux du BRGM.

Dans le cadre de sa mission de service 
public, le BRGM a notamment mené un pro-
gramme de cartographie de cet aléa, mandaté 
par le Ministère de l’Écologie. Le BRGM est 
également engagé dans différents projets 
de recherches au côté de divers partenaires 
notamment pour caractériser les sols à risque. 
L’objectif est de pouvoir apporter des solu-
tions concrètes pour la construction sur sols 
argileux.

Le plan national de cartographie de 
l’aléa retrait-gonfl ement des argiles

Devant l’ampleur des montants engagés et 
pour limiter les désordres liés à ce phénomène, 
le Ministère de l’Écologie, du Développement 

Maison fi ssurée dans le Pas-de-Calais, 
août 2003. Sources : BRGM - P. Burchi

Réparation des 
dégâtsproduits par le 
phénomène de retrait-
gonfl ement des argiles sur 
la façade d’une maison. 
Sources : BRGM  
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LE SITE ARGILES.FR

À la demande du ministère de l’Écologie, le 
site www.argiles.fr est ouvert au public depuis 
novembre 2004. C’est aujourd’hui le site de 
référence pour l’information sur les risques 
liés au retrait-gonfl ement des argiles. Il permet 
de consulter les cartes d’aléa par département 
ou par commune, de s’informer sur les manifesta-
tions du phénomène et la manière de les prévenir, 
et de télécharger les rapports et les cartes d’aléa 
déjà parus.

Les cartes départementales résultent du 
croise ment de données géologiques telles que 
des données lithologiques*, minéralogiques et 
géotechniques*. Elles sont d’ores et déjà publiques sur internet sur le site argiles.fr.

Toute personne le souhaitant ne peut désormais déterminer le niveau de l’aléa sur sa zone de résidence ou 
bien sur un futur lieu d’habitation. Outre ces cartes, le site propose également une documentation détaillée sur 
cet aléa ainsi que des mesures de prévention simples et peu coûteuses à mettre en œuvre pour se prémunir des 
conséquences de ce phénomène. 

Durable, des Transports et du Logement, a 
chargé le BRGM d’établir la cartographie de 
cet aléa sur l’ensemble du territoire français.

Ce programme ambitieux lancé à la fi n 
des années 1990 est achevé depuis mi 2010. 
Désormais, chaque département français dis-
pose d’une carte d’aléa à l’échelle 1/50 000 
répertoriant les zones à risques. Les cartes 
ainsi élaborées peuvent ensuite servir dans 
plusieurs cadres : 

• l’élaboration de zonages réglementaires 
dans le cadre des plans de prévention des 
risques (PPR),

• de rendre accessible une information 
précise aux acteurs de la construction ainsi 
qu’aux citoyens.

CARTE NATIONALE DE L’ALÉA DE 
RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES

Zone d’aléa retrait-gonfl ement :
  Aléa fort
  Aléa moyen
  Aléa faible
  Zone a priori non argileuse 
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Fiche n° 1 ADAPTATION DES FONDATIONS

Problème à résoudre : Pour la majorité des 
bâtiments d’habitation « classiques », les struc-
tures sont fondées superficiellement, dans la 
tranche du terrain concernée par les variations 
saisonnières de teneur en eau. Les sinistres sont 
ainsi dus, pour une grande part, à une inadapta-
tion dans la conception et / ou la réalisation des 
fondations.

Descriptif du dispositif : Les fondations doi-
vent respecter quelques grands principes :
- adopter une profondeur d’ancrage suffisante, 
à adapter en fonction de la sensibilité du site au 
phénomène ;
- éviter toute dissymétrie dans la profondeur 
d’ancrage ;
- préférer les fondations continues et armées, 
bétonnées à pleine fouille sur toute leur hauteur.

Champ d’application : Concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre :
- La profondeur des fondations doit tenir compte de la capacité de retrait du sous-sol. Seule une 
étude géotechnique spécifique est en mesure de déterminer précisément cette capacité. À titre indi-
catif, on considère que cette profondeur d’ancrage (si les autres prescriptions – chaînage, trottoir 
périphérique, etc. – sont mises en œuvre), qui doit être au moins égale à celle imposée par la mise 
hors gel, doit atteindre au minimum 0,80 m en zone d’aléa faible à moyen et 1,20 m en zone d’aléa 
fort. Une prédisposition marquée du site peut cependant nécessiter de rechercher un niveau d’assise 
sensiblement plus profond.
Un radier généralisé, conçu et réalisé dans les règles de l’art (attention à descendre suffi samment la 
bêche périmètrique), peut constituer une bonne alternative à un approfondissement des fondations. 

- Les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment (ceci 
vaut notamment pour les terrains en pente (où l’ancrage aval doit être au moins aussi important 
que l’ancrage amont) ou à sous-sol hétérogène. En particulier, les sous-sols partiels qui induisent 
des hétérogénéités d’ancrage sont à éviter à tout prix. Sur des terrains en pente, cette nécessité 
d’homogénéité de l’ancrage peut conduire à la réalisation de redans.

 Lorsque le bâtiment est installé sur une plate-forme déblai/remblai ou déblai, il est conseillé de  
 descendre les fondations « aval » à une profondeur supérieure à celle des fondations « amont ». 
Les fondations doivent suivre les préconisations formulées dans le DTU 13.12.

Les études permettant de préciser la sensibilité du sous-sol au phénomène et de défi nir les dispositions 
préventives nécessaires (d’ordre constructif ou autre) doivent être réalisées par un bureau d’études 
spécialisé, dont la liste peut être obtenue auprès de l’Union Française des Géologues (tél : 01 47 07 
91 95).



Fiche n° 2 RIGIDIFICATION DE LA STRUCTURE
DU BÂTIMENT

Problème à résoudre : Un grand nombre 
de sinistres concernent des constructions dont 
la rigidité, insuffi sante, ne leur permet pas de 
résister aux distorsions générées par les mou-
vements différentiels du sous-sol. Une structure 
parfaitement rigide permet au contraire une 
répartition des efforts permettant de minimiser 
les désordres de façon signifi cative, à défaut de 
les écarter. 

Descriptif du dispositif : La rigidifi cation 
de la structure du bâtiment nécessite la mise en 
œuvre de chaînages horizontaux (haut et bas) 
et verticaux (poteaux d’angle) pour les murs 
porteurs liaisonnés. 

Champ d’application : concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Le dispositif mis en œuvre doit suivre les préconisations formu-
lées dans le DTU 20.1 :
- « Les murs en maçonnerie porteuse et les murs en maçonnerie de remplissage doivent être ceinturés 
à chaque étage, au niveau des planchers, ainsi qu’en couronnement, par un chaînage horizontal en 
béton armé, continu, fermé ; ce chaînage ceinture les façades et les relie au droit de chaque refend ». 
Cette mesure s’applique notamment pour les murs pignons au niveau du rampant de la couverture. 
- « Les chaînages verticaux doivent être réalisés au moins dans les angles saillants et rentrant des 
maçonneries, ainsi que de part et d’autre des joints de fractionnement du bâtiment ».
La liaison entre chaînages horizontaux et verticaux doit faire l’objet d’une attention particulière : 
ancrage des armatures par retour d’équerre, recouvrement des armatures assurant une continuité.
Les armatures des divers chaînages doivent faire l’objet de liaisons effi caces (recouvrement, ancrage, 
etc.), notamment dans les angles du bâtiment.

Mesures d’accompagnement : D’autres mesures permettent de rigidifier la structure :
- la réalisation d’un soubassement « monobloc » (préférer les sous-sols complets aux sous-sols partiels, 
les radiers ou les planchers sur vide sanitaire, plutôt que les dallages sur terre-plein) ;
- la réalisation de linteaux au-dessus des ouvertures.



Fiche n° 3 RÉALISATION D’UNE CEINTURE ÉTANCHE 
AUTOUR DU BÂTIMENT

Problème à résoudre : Les désordres aux 
constructions résultent notamment des fortes 
différences de teneur en eau existant entre le 
sol situé sous le bâtiment qui est à l’équilibre 
hydrique (terrains non exposés à l’évaporation, 
qui constituent également le sol d’assise de la 
structure) et le sol situé aux alentours qui est 
soumis à évaporation saisonnière. Il en résulte 
des variations de teneur en eau importantes et 
brutales, au droit des fondations.

Descriptif du dispositif : Le dispositif pro-
posé consiste à entourer le bâti d’un système 
étanche le plus large possible (minimum 1,50 
m), protégeant ainsi sa périphérie immédiate de 
l’évaporation et éloignant du pied des façades 
les eaux de ruissellement. 

Champ d’application : concerne sans restriction tout type de bâtiment, d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : L’étanchéité pourra être assurée, soit :
- par la réalisation d’un trottoir périphérique (selon les possibilités en fonction de l’implantation 
du bâtiment et de la mitoyenneté), en béton ou tout autre matériau présentant une étanchéité 
suffi sante ; 
- par la mise en place sous la terre végétale d’une géomembrane enterrée, dans les cas notamment 
où un revêtement superfi ciel étanche n’est pas réalisable (en particulier dans les terrains en pente). La 
géomembrane doit être raccordée aux façades par un système de couvre-joint, et être protégée par 
une couche de forme sur laquelle peut être mis en œuvre un revêtement adapté à l’environnement 
(pavés, etc). 
Une légère pente doit être donnée au dispositif, de façon à éloigner les eaux du bâtiment, l’idéal 
étant que ces eaux soient reprises par un réseau d’évacuation étanche.

 Pour être pleinement effi cace, le dispositif d’étanchéité doit être mis en œuvre sur la totalité du
 pourtour de la construction. Une diffi culté peut se poser lorsque l’une des façades est située en 
limite de propriété (nécessitant un accord avec le propriétaire mitoyen). Le non-respect de ce principe 
est de nature à favoriser les désordres.

Mesures d’accompagnement : Les eaux de toitures seront collectées dans des ouvrages étanches 
et évacués loin du bâtiment [cf. fiche n°6]. 
À défaut de la mise en place d’un dispositif étanche en périphérie immédiate du bâtiment, les eaux de 
ruissellement pourront être éloignées des façades (aussi loin que possible), par des contre-pentes.



Fiche n° 4 ÉLOIGNEMENT DE LA VÉGÉTATION
DU BÂTI

Problème à résoudre : Empêcher 
le sol de fondation d’être soumis à 
d’importantes et brutales variations 
de teneur en eau. Les racines des 
végétaux soutirant l’eau du sol et 
induisant ainsi des mouvements 
préjudiciables au bâtiment, il con-
vient d’extraire le bâti de la zone 
d’infl uence de la végétation présen-
te à ses abords (arbres et arbustes). 

Descriptif du dispositif : La technique consiste à abattre 
les arbres isolés situés à une distance inférieure à une fois 
leur hauteur à maturité par rapport à l’emprise de la cons-
truction (une fois et demi dans le cas de rideaux d’arbres ou 
d’arbustes). Un élagage régulier et sévère, permettant de 
minimiser la capacité d’évaporation des arbres et donc de 
réduire signifi cativement leurs prélèvements en eau dans le 
sol, peut constituer une alternative à l’abattage. Attention, 
l’abattage des arbres est néanmoins également susceptible 
de générer un gonfl ement du fait d’une augmentation de 
la teneur en eau des sols qui va en résulter ; il est donc pré-
férable de privilégier un élagage régulier de la végétation 
concernée.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités situé à une dis-
tance d’arbres isolés inférieure à 1 fois leur hauteur à maturité (une fois et demi dans le cas de rideaux 
d’arbres ou d’arbustes). Bien que certaines essences aient un impact plus important que d’autres, il est 
diffi cile de limiter cette mesure à ces espèces, car ce serait faire abstraction de critères liés à la nature 
du sol. De plus, il faut se garder de sous-estimer l’infl uence de la végétation arbustive, qui devra éga-
lement, en site sensible, être tenue éloignée du bâti.

Schéma de principe

Suite page suivante



Fiche n° 4 ÉLOIGNEMENT DE LA VÉGÉTATION
DU BÂTI

Précautions de mise en œuvre : L’abattage des arbres situés à faible distance de la construction 
ne constitue une mesure efficace que si leurs racines n’ont pas atteint le sol sous les fondations. Dans 
le cas contraire, un risque de soulèvement n’est pas à exclure.
Si aucune action d’éloignement de la végétation (ou l’absence d’un écran anti-racines – [cf. Fiche n°5]) 
n’est mise en œuvre ceci pourra être compensé par l’apport d’eau en quantité suffisante aux arbres 
concernés par arrosage. Mais cette action sera imparfaite, notamment par le fait qu’elle pourrait 
provoquer un ramollissement du sol d’assise du bâtiment.

 Mesure altérnative : Mise en place d’un écran anti-racines pour les arbres isolés situés
 à moins de une fois leur hauteur à maturité par rapport à l’emprise de la construction (une
fois et demi dans le cas de rideaux d’arbres ou d’arbustes). [cf. fiche n°5]

À destination des projets nouveaux : Si des arbres existent à proximité de l’emprise projetée 
du bâtiment, il convient de tenir compte de leur influence potentielle à l’occasion tout particulière-
ment d’une sécheresse ou de leur éventuelle disparition future, à savoir selon le cas :
- tenter autant que possible d’implanter le bâti à l’extérieur de leur « champ d’action » (on considè-
re dans le cas général que le domaine d’influence est de une fois la hauteur de l’arbre à l’âge adulte 
pour des arbres isolés, une fois et demi cette hauteur dans le cas de rideaux d’arbres ou d’arbustes) ;
- tenter d’abattre les arbres gênants le plus en amont possible du début des travaux (de façon à per-
mettre un rétablissement des conditions « naturelles » de teneur en eau du sous-sol) ;
- descendre les fondations au-dessous de la cote à laquelle les racines n’influent plus sur les varia-
tions de teneur en eau  (de l’ordre de 4 m à 5 m maximum).

Si des plantations sont projetées, on cherchera à respecter une distance minimale équivalente à une 
fois la hauteur à maturité de l’arbre entre celui-ci et la construction. A défaut, on envisagera la mise 
en place d’un écran anti-racines.



Fiche n° 5 CRÉATION D’UN ÉCRAN ANTI-RACINES

Problème à résoudre : Empêcher le sol de 
fondation d’être soumis à d’importantes et bru-
tales variations de teneur en eau. Les racines des 
végétaux soutirant l’eau du sol et induisant ainsi 
des mouvements préjudiciables au bâtiment, il 
convient d’extraire le bâti de la zone d’infl uence 
de la végétation présente à ses abords. 

Descriptif du dispositif : La technique con-
siste à mettre en place, le long des façades con-
cernées, un écran s’opposant aux racines, d’une 
profondeur supérieure à celle du système raci-
naire des arbres présents (avec une profondeur 
minimale de 2 m). Ce dispositif est constitué en 
général d’un écran rigide (matériau traité au 
ciment), associé à une géomembrane (le long 
de laquelle des herbicides sont injectés), mis en 
place verticalement dans une tranchée.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités situé à une 
distance d’arbres isolés inférieure à une fois leur hauteur à maturité.

Schéma de principe

Précautions de mise en œuvre : L’écran anti-racines doit pouvoir présenter des garanties de 
pérennité suffi santes, notamment vis-à-vis de l’étanchéité et de la résistance. Un soin particulier doit 
être porté sur les matériaux utilisés (caractéristiques de la géomembrane, etc). L’appel à un profes-
sionnel peut s’avérer nécessaire pour ce point, voire également pour la réalisation du dispositif.

 Mesure alternative : Abattage des arbres isolés situés à une distance inférieure à une fois
   leur hauteur à maturité, par rapport à l’emprise de la construction (une fois et demi dans le cas 
de rideaux d’arbres ou d’arbustes). [Voir fi che n°4]



Fiche n° 6 RACCORDEMENT DES RÉSEAUX D’EAUX 
AU RÉSEAU COLLECTIF

Problème à résoudre : De façon à éviter les varia-
tions localisées d’humidité, il convient de privilégier 
le rejet des eaux pluviales – EP - (ruissellement de 
toitures, terrasses, etc.) et des eaux usées – EU - 
dans les réseaux collectifs (lorsque ceux-ci existent). 
La ré-infi ltration in situ des EP et des EU conduit à 
ré-injecter dans le premier cas des volumes d’eau 
potentiellement importants et de façon ponctuelle, 
dans le second cas des volumes limités mais de façon 
« chronique ».

Descriptif du dispositif : Il vise, lorsque 
l’assainissement s’effectue de façon autono-
me, à débrancher les fi lières existantes (puits 
perdu, fosse septique + champ d’épandage, 
etc.) et à diriger les fl ux à traiter jusqu’au 
réseau collectif (« tout à l’égout » ou réseau 
séparatif).

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités assaini de façon 
individuelle avec ré-infi ltration in situ (les fi lières avec rejet au milieu hydraulique superfi ciel ne sont 
pas concernées), et situé à distance raisonnable (c’est-à-dire économiquement acceptable) du réseau 
collectif. 

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Le raccordement au réseau collectif doit être privilégié, sans 
préjudice des directives sanitaires en vigueur.
Le raccordement nécessite l’accord préalable du gestionnaire de réseau. Le branchement à un réseau 
collectif d’assainissement implique pour le particulier d’être assujetti à une redevance d’assainissement 
comprenant une part variable (assise sur le volume d’eau potable consommé) et le cas échéant une 
partie fi xe.

 Mesure alternative : En l’absence de réseau collectif dans l’environnement proche du bâti et
 du nécessaire maintien de l’assainissement autonome, il convient de respecter une distance 
d’une quinzaine de mètres entre le bâtiment et le(s) point(s) de rejet (à examiner avec l’autorité res-
ponsable de l’assainissement). 



Fiche n° 7 ÉTANCHÉIFICATION
DES CANALISATIONS ENTERRÉES

Problème à résoudre : De façon à éviter les varia-
tions localisées d’humidité, il convient de s’assurer de 
l’absence de fuites au niveau des réseaux souterrains 
« humides ». Ces fuites peuvent résulter des mou-
vements différentiels du sous-sol occasionnés par le 
phénomène.

Descriptif du dispositif : Le principe 
consiste à étanchéifi er l’ensemble des cana-
lisations d’évacuation enterrées (eaux plu-
viales, eaux usées). Leur tracé et leur con-
ception seront en outre étudiés de façon à 
minimiser le risque de rupture.

Champ d’application : Concerne tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités, assaini de 
façon individuelle ou collective.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Les canalisations seront réalisées avec des matériaux non fragi-
les (c’est-à-dire susceptibles de subir des déformations sans rupture). Elles seront aussi flexibles que 
possibles, de façon à supporter sans dommage les mouvements du sol. 
L’étanchéité des différents réseaux sera assurée par la mise en place notamment de joints souples au 
niveau des raccordements.
De façon à ce que les mouvements subis par le bâti ne se « transmettent » pas aux réseaux, on 
s’assurera que les canalisations ne soient pas bloquées dans le gros œuvre, aux points d’entrée dans 
le bâti. 
Les entrées et sorties des canalisations du bâtiment s’effectueront autant que possible 
perpendiculairement par rapport aux murs (tout du moins avec un angle aussi proche que possible de 
l’angle droit).

Mesures d’accompagnement : Autant que faire se peut, on évitera de faire longer le bâtiment 
par les canalisations de façon à limiter l’impact des fuites occasionnées, en cas de rupture, sur les 
structures proches.
Il est souhaitable de réaliser de façon régulière des essais d’étanchéité de l’ensemble des réseaux 
« humides ». 



Fiche n° 8 LIMITER LES CONSÉQUENCES D’UNE 
SOURCE DE CHALEUR EN SOUS-SOL

Problème à résoudre : La présence dans le sous-sol 
d’un bâtiment d’une source de chaleur importante, en 
particulier d’une chaudière, est susceptible de renforcer 
les variations localisées d’humidité dans la partie supé-
rieure du terrain. Elles sont d’autant plus préjudiciables 
qu’elles s’effectuent au contact immédiat des structures.

Descriptif du dispositif : La mesure 
consiste à prévoir un dispositif spécifi que 
d’isolation thermique des murs se trou-
vant à proximité de la source de chaleur 
(limitation des échanges thermiques). 

Champ d’application : Concerne tous les murs de la pièce accueillant la source de chaleur, ainsi 
que toutes parties de la sous-structure du bâtiment au contact de canalisations « chaudes ». 

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Dans l’Union Européenne, les produits d’isolation thermique 
pour la construction doivent posséder la marque CE depuis mars 2003 et respecter les normes EN 
13162 à EN 13171 (selon leur nature). Il pourra s’agir de produits standards de type polystyrène ou 
laine minérale. 

Remarque : La loi de finances pour 2005 a créé un crédit d’impôt dédié au développement durable 
et aux économies d’énergie. Destinée à renforcer le caractère incitatif du dispositif fiscal en faveur 
des équipements de l’habitation principale, cette mesure est désormais ciblée sur les équipements 
les plus performants au plan énergétique, ainsi que sur les équipements utilisant les énergies renou-
velables. Le crédit d’impôt concerne les dépenses d’acquisition de certains équipements fournis par 
les entreprises ayant réalisé les travaux et faisant l’objet d’une facture, dans les conditions préci-
sées à l’article 90 de la loi de finances pour 2005 et à l’article 83 de la loi de finances pour 2006 :
http://www.industrie.gouv.fr/energie/developp/econo/textes/credit-impot-2005.htm

Cela concerne notamment l’acquisition de matériaux d’isolation thérmique des parois opaques 
(planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert, avec résistance thermique R ≥ 2,4 
M2 ° K / W). Pour choisir un produit isolant, il est important de connaître sa résistance thermique «R» 
(aptitude d’un matériau à ralentir la propagation de l’énergie qui le traverse). Elle fi gure obligatoire-
ment sur le produit. Plus «R» est important plus le produit est isolant.

Pour ces matériaux d’isolation thermique, le taux du crédit d’impôt est de 25 %. Ce taux est porté à 
40 % à la double condition que ces équipements soient installés dans un logement achevé avant le 
1/01/1977 et que leur installation soit réalisée au plus tard le 31 décembre de la 2e année qui suit celle 
de l’acquisition du logement.



Fiche n° 9 DÉSOLIDARISER LES DIFFÉRENTS 
ÉLÉMENTS DE STRUCTURE

Problème à résoudre : Deux parties de bâti-
ments accolés et fondés différemment peuvent 
subir des mouvements d’ampleur variable. Il 
convient de ce fait de désolidariser ces structu-
res, afi n que les sollicitations du sous-sol ne se 
transmettent pas entre elles et ainsi à autoriser 
des mouvements différentiels.

Descriptif du dispositif : Il s’agit de désoli-
dariser les parties de construction fondées dif-
féremment (ou exerçant des charges variables 
sur le sous-sol), par la mise en place d’un joint 
de rupture (élastomère) sur toute la hauteur du 
bâtiment (y compris les fondations).

Champ d’application : Concerne tous les bâtiments d’habitation ou d’activités présentant des élé-
ments de structures fondés différemment (niveau d’assise, type de fondation) ou caractérisés par des 
descentes de charges différentes. Sont également concernées les extensions de bâtiments existants 
(pièce d’habitation, garage, etc.).

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Il est indispensable de prolonger le joint sur toute la hauteur 
du bâtiment. 

À destination du bâti existant : La pose d’un joint de rupture sur un bâtiment existant constitue 
une mesure techniquement envisageable. Mais elle peut nécessiter des modifications importantes 
de la structure et s’avérer ainsi très délicate (les fondations étant également concernées par cette 
opération). 
La mesure doit systématiquement être mise en œuvre dans le cadre des projets d’extension du bâti 
existant.



Fiche n° 10 RÉALISATION D’UN DISPOSITIF
DE DRAINAGE

Problème à résoudre : Les apports d’eau pro-
venant des terrains environnants (eaux de ruis-
sellement superfi ciel ou circulations souterrai-
nes), contribuent au phénomène en accroissant 
les variations localisées d’humidité. La collecte et 
l’évacuation de ces apports permettent de mini-
miser les mouvements différentiels du sous-sol.

Descriptif du dispositif : Le dispositif con-
siste en un réseau de drains (ou tranchées drai-
nantes) ceinturant la construction ou, dans les 
terrains en pente, disposés en amont de celle-ci. 
Les volumes collectés sont dirigés aussi loin que 
possible de l’habitation. 

Champ d’application : Concerne sans restriction tout type de bâtiment d’habitation ou d’activités.

Schéma de principe

Conditions de mise en œuvre : Le réseau est constitué de tranchées remplies d’éléments gros-
siers (protégés du terrain par un géotextile), avec en fond de fouille une canalisation de collecte et 
d’évacuation (de type « drain routier ») répondant à une exigence de résistance à l’écrasement.
Idéalement, les tranchées descendent à une profondeur supérieure à celle des fondations de la 
construction, et sont disposées à une distance minimale de 2 m du bâtiment. Ces précautions sont 
nécessaires afi n d’éviter tout impact du drainage sur les fondations.

Les règles de réalisation des drains sont données par le DTU 20.1.

 En fonction des caractéristiques du terrain, la nécessité de descendre les drains au-delà
 du niveau de fondation de la construction peut se heurter à l’impossibilité d’évacuer  
gravitairement les eaux collectées. La mise en place d’une pompe de relevage peut permettre de lever 
cet obstacle.

Mesure d’accompagnement : Ce dispositif de drainage complète la mesure détaillée dans la 
fiche n°3 (mise en place d’une ceinture étanche en périphérie du bâtiment) de façon à soustraire les 
fondations de la construction aux eaux de ruissellement et aux circulations souterraines.
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Pièce n°7d : Liste des emplacements réservés 
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Pièce n°7e : Trame Bleue 

(SAGE Vilaine) 
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1 PREAMBULE 

La présente étude intervient dans le cadre d’un projet d’urbanisation de plusieurs lots de parcelles sur les 

secteurs de la Garmanière au Sud-Ouest, et en bordure du bourg de Missiriac au Nord de la commune, dans le 

département du Morbihan (56). Les terrains concernés comprennent un total de 25 parcelles situées au Sud-

Ouest et au Nord de la commune (Fig. 1), à proximité immédiate de la D146 (La Garmanière ; Fig. 2) et de la D168 

(le bourg ; Fig. 3) dans des zones composées de champes et de lotissements pavillonnaires établis pour les deux 

secteurs.  

L’objectif de l’expertise zone humide est de (i) détecter la présence d’une ou plusieurs éventuelles zones humides 

sur le secteur d’études et (ii) délimiter avec précisions l’étendue des zones humides, conformément à l’arrêté du 

24 Juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er Octobre 2009. 

Figure 1.  Localisation des secteurs d’étude sur la commune de Missiriac (56). 

2 DESCRIPTION DU SITE 

Le projet est situé sur la commune de Missiriac dans le département du Morbihan (56). Le périmètre du projet 

est localisé sur les parcelles cadastrales AB141/142, AB223, AB232, AB234, AB264, AB297/298, AB318, ZD164, 

ZD214, ZD264, ZD69, ZD70, ZK1/2/3/4, ZK6/7/8, ZK161, ZK186/187/188(Fig. 2, 3, 4 et 5). La zone d’étude s’étend 

sur l’entièreté ou partie des parcelles précédemment citées, soit une superficie de 26,83 ha.  

 

Au préalable de l’expertise de terrain, les données concernant l’eau et les milieux aquatiques sont rassemblées. 

Un inventaire des zones humides a été réalisé sur la commune de Missiriac (56), les données sont mises à 

disposition par le SAGE Vilaine. Lors de ce précédent inventaire, une zone humide a été identifiée sur une partie 

des parcelles ZD264, AB141/142, et une autre sur les parcelles ZD70, ZD164 (Fig. 13). Une ZNIEFF de type II 

(Landes de Lanvaux) est située à distance du projet, à environ 3,8 km du secteur Sud-Ouest.  
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Figure 2. Secteur Nord. 

Figure 3. Secteur Sud-Ouest. Parcelles cadastrales AB141/142, AB223, AB232, AB234, AB264, AB297/298, AB318, ZD164, 
ZD214, ZD264, ZD69, ZD70.  
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Figure 4. Secteur Sud-Ouest. Parcelles cadastrales ZK1/2/3/4, ZK6/7/8, ZK161, ZK186/187/188. 

Figure 5. Secteur Sud-Ouest. Parcelles cadastrales AB141/142, AB223, AB232, AB234, AB264, AB297/298, AB318, ZD164, 
ZD214, ZD264, ZD69, ZD70. 
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3 CADRAGE REGLEMENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

Le ministère de l’Environnement a donné la définition juridique suivante aux zones humides : « les zones humides 

se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en surface ou à faible profondeur dans le sol, d’eau 

disponible douce, saumâtre ou salée. Souvent en position d’interface, de transition entre milieux terrestres et 

milieux aquatiques proprement dits, elles se distinguent par une faible profondeur d’eau, des sols hydromorphes 

ou non évolués, et/ou une végétation dominante composée de plantes hygrophiles au moins pendant une partie 

de l’année. Enfin, elles nourrissent et/ou abritent de façon continue ou momentanée des espèces animales 

inféodées à ces espaces »1. 

Les zones humides ont également été définies juridiquement : 

- Au niveau international par la convention RAMSAR du 2 février 1971, 

- Au niveau national par la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, article 2 : « terrains exploités ou non, 

habituellement gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 

l’année ». 

Les critères (Article 1) et la méthodologie (Article 2 et 3) de délimitation des zones humides ont été définis dans 

l’Arrêté du 24 Juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er Octobre 2009 en application des articles L.214-7-1 et R.211-

108 du code de l’Environnement. 

4 TYPOLOGIE DES ZONES HUMIDES 

La notion de zone humide couvre un éventail très large de milieux qui vont se retrouver engorgés en eau à un 

moment donné de l’année. En règle générale, les paysages où l’on retrouvera le plus souvent les conditions qui 

permettent l’existence de tels milieux sont principalement les fonds de vallée, et dans une moindre mesure les 

pentes et les plateaux. Les spécificités qui font une zone humide (eau, sol, végétation) sont sujettes à de grandes 

variations sur l’ensemble du territoire, variations qui vont induire une importante diversité des types de zone 

humide. 

Figure 6. Localisation des différents types de zones humides dans un bassin versant. © Agence de l'Eau. 

 
1 Ministère de l’environnement, 1990 – Documents d’information, Eléments d’aide à la mise en œuvre des décrets n°93-742 
et 93-743 du 29 mars 1993 relatifs à l’application de l’article 10 de la loi sur l’eau. Direction de l’eau, 2nde édition. 
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5 FONCTIONS DES ZONES HUMIDES 

 

Figure 7. Fonctions des zones humides (© Agence de l'Eau Loire Bretagne). 

6 METHODOLOGIE DE L’INVENTAIRE 

Les critères de définition et de délimitation des zones humides sont définis par l’arrêté du 24 Juin 2008 modifié 

par l’arrêté du 1er Octobre 2009 en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du Code de l'Environnement. 

Ainsi une zone est considérée comme humide lorsqu’elle présente l’un des critères suivants : 
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- Une végétation hygrophile 

- Un sol hydromorphe 

6.1 VEGETATION HYGROPHILE 

La végétation caractéristique d’une zone humide, quand elle existe, correspond à : 

- Des espèces indicatrices de zones humides (cf. Annexe 2.1 de l’Arrêté du 24 Juin 2008 pour la liste des 

espèces indicatrices complétée par la liste additive d’espèces arrêtée par le préfet de région), 

Figure 8.  Exemple d'espèces indicatrices, le Lychnis fleur-de-coucou (gauche) et la Cardamine des prés (droite). 

- Des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », caractéristiques des zones humides 

(cf. Annexe 2.2 de l’Arrêté du 24 Juin 2008 pour la liste des habitats des zones humides à partir de la 

classification CORINE Biotope Habitat). 

Figure 9. Exemple d'habitats humides : prairie humide eutrophe (à gauche) et magnocariçaie à Laîche paniculée (à droite). 

6.2 SOL HYDROMORPHE 

Les sols de zones humides correspondent : 

- Aux histosols, caractérisés par un engorgement permanent en eau qui induit l’accumulation de matières 

organiques peu ou pas décomposées ; 

- Aux réductisols, caractérisés par un engorgement permanent en eau à faible profondeur qui provoque 

des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol ; 

- Aux sols caractérisés par des traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de profondeur dans le sol et 

se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur ; 

- Aux sols caractérisés par des traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de profondeur dans le sol, se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, suivis de traits réductiques apparaissant entre 80 cm et 

120 cm de profondeur. 
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La méthodologie employée est la méthode tarière qui repose sur l'étude de quatre critères permettant de 

décrire la plus grande partie des sols : le substrat géologique, l'intensité de l'hydromorphie, le type de 

développement de profil et la profondeur du sol. 

Les sondages de sol sont codifiés selon la classification du Groupe d'Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée 

(GEPPA, 1981 ; modifié). Six classes sont proposées (Fig. 8) : 

- Classe I : Aucune manifestation d'hydromorphie avant 120 cm. 

- Classe II : Manifestations d'hydromorphie apparaissant entre 80 et 120 cm. 

- Classe III : Manifestations d'hydromorphie apparaissant entre 50 et 80 cm. 

- Classe IV : Manifestations d'hydromorphie apparaissant entre 25 et 50 cm. 

- Classe V : Manifestations d'hydromorphie apparaissant entre 0 et 25 cm. 

- Classe VI : Manifestations d'hydromorphie dès la surface du sol avec un horizon réduit débutant avant 

80 cm. 

 

Les sols de zones humides correspondent aux classes IV d à VI d, définis d'après les classes d'hydromorphie du 

GEPPA.  Le préfet de région peut exclure la classe IV d ou V a et les types de sol associés pour certaines 

communes, après avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel.  

Figure 10.  Sols de la classification GEPPA caractéristiques de zones humides. 

La caractérisation précise des différentes classes de sol s’appuie sur le Guide d’identification et de délimitation 

des sols des zones humides (publication MEDDE, avril 2013). Ainsi, un horizon de sol est qualifié de rédoxique 

lorsqu’il est caractérisé par la présence de traits rédoxiques couvrant plus de 5% de la surface de l’horizon 

observé sur une coupe verticale (e.g. Fig. 9). 
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Figure 11. Exemples visuels de sols hydromorphes. 

 

 

7 RESULTATS 

L’expertise de terrain a été réalisée le mardi 1er Décembre 2020. 

7.1 SECTEUR SUD-OUEST 

7.1.1 FLORE 

Aucune plante caractéristique de zone humide n’a été recensée sur le secteur Ouest (parcelles ZK1/2/3/4, 

ZK6/7/8, ZK161, ZK186/187/188). 

7.1.2 SOLS 

Au total, seize sondages de 80 à 100cm de profondeur ont été réalisés sur les parcelles du secteur Sud-Ouest par 

le biais d’une tarière à main. Aucun sondage ne s’est avéré caractéristique d’une zone humide (Fig. 12). Tous les 

sondages réalisés présentent le même profil, qui est hors classe GEPPA. 

Pour conclure sur le secteur Sud-Ouest (parcelles ZK1/2/3/4, ZK6/7/8, ZK161, ZK186/187/188), le sol 

rencontré, au regard de la réglementation, n’est pas un sol caractéristique de zones humides.  
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Figure 12. Localisation des sondages pédologiques du secteur Sud-Ouest. 

7.2 SECTEUR NORD 

7.2.1 FLORE 

Aucune plante caractéristique de zone humide n’a été recensée sur le secteur Nord (parcelles AB141/142, AB223, 

AB232, AB234, AB264, AB297/298, AB318, ZD164, ZD214, ZD264, ZD69, ZD70). 

7.2.2 SOLS 

Au total, cent huit sondages de 80 à 100cm de profondeur ont été réalisés sur le secteur Nord par le biais d’une 

tarière à main. Douze d’entre eux se sont avérés caractéristiques d’une zone humide (Fig. 13), ils sont situés sur 

les parcelles AB141, AB142, AB232, AB234, AB297, AB298, ZD164, ZD264. Les sondages caractéristiques d’une 

zone humide ont tous le même profil, ils appartiennent à la classe GEPPA Vb. Les sondages non caractéristiques 

de zone humide ont tous le même profil, hors classe GEPPA.  

Pour rappel, une zone humide a été identifiée sur une partie des parcelles ZD264, AB141/142, et une autre sur 

les parcelles ZD70, ZD164 (Fig. 12). Etant donné que ces parcelles ont été prospectées lors de la session de terrain, 

ces zones humides issues d’anciennes données ne sont plus d’actualité, les résultats fournis par EF Etudes doivent 

dorénavant être considérés comme référence. 

Pour conclure sur le secteur Nord (parcelles AB141/142, AB223, AB232, AB234, AB264, AB297/298, AB318, 

ZD164, ZD214, ZD264, ZD69, ZD70), le sol rencontré, au regard de la réglementation, n’est pas un sol 

caractéristique de zones humides à l’exception des douze sondages situés sur les parcelles AB141, AB142, 

AB232, AB234, AB297, AB298, ZD164, ZD264. 
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Figure 13. Localisation des zones humides (anciennes et actuelles) et des sondages pédologiques du secteur Nord. 

8 CONCLUSION 

Le site d’étude présente un sol caractéristique de zones humides sur une partie des parcelles AB141, AB142, 

AB232, AB234, AB297, AB298, ZD164, ZD264. À l’échelle des parcelles, la superficie des zones humides est de 

1 363 m². Elles ont été définies par la nature hydromorphe des sols, qui est caractéristique des zones humides. 

En revanche, les autres parcelles (AB223, AB264, AB318, ZD214, ZD69, ZD70, ZK1/2/3/4, ZK6/7/8, ZK161, 

ZK186/187/188) ne présentent pas de sol ni de végétation caractéristique des zones humides : elles ne sont pas 

classées comme telle.  
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Pièce n°7f : Eléments de la trame boisée faisant 

l’objet de protections 
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Pièce n°7g : Patrimoine archéologique 
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Pièce n°7h : Règlements des Lotissements 
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Plan de composition 
Plan du Lotissement avec une hypothèse 
d'implantation du bâti selon les règles du PLU et du 
présent règlement

Les surfaces des parcelles sont données à titre indicatif, 
elles sont susceptibles de modifications mineures lors 
du bornage des lots.
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Introduction 
L'extension urbaine se situe Rue de la Fourmenterie à 
Missiriac, à proximité de la résidence des Ormes et de 
l'école.

Le présent règlement a pour objet de fixer les règles et 
servitudes d’intérêt général imposées dans le 
lotissement.
ll est opposable et s’impose, dans son intégralité, à 
quiconque détient ou occupe, à quel que titre que ce 
soit, tout ou partie du lotissement.
Le règlement doit être rappelé dans tout acte translatif 
ou locatif des terrains, bâtis ou non, par reproduction in 
extenso à l’occasion de chaque vente ou de chaque 
location, qu’il s’agisse d’une première vente ou 
location, de reventes, ou de locations successives.

L’objectif de ce document est de favoriser une 
cohérence et une homogénéité entre l’espace public et 
les espaces privatifs en encourageant une démarche 
architecturale et paysagère de qualité dans le domaine 
privé. Ce règlement vise à développer la prise en 
compte des nouvelles problématiques et 
règlementations environnementales définies par le 
gouvernement.

Ces prescriptions viennent en complément des 
règles fixées au PLU en vigueur.

Ces dispositions visent à obtenir une gestion cohérente 
de l'espace, économe et conviviale, à éviter les vis-à-vis 
avec les parcelles voisines, à favoriser l'ensoleillement 
et à optimiser l'occupation de la parcelle (zone bâtie/
zone jardin).
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ART. 1 AU 12 : Nature et 
occupation du sol 

ART. 1 AU 4 : Desserte par 
les réseaux 

ART. 1 AU 5 : Superficie 
minimale des terrains 

- Les constructions à usage d’habitat ou à usage mixte 
habitat et bureaux ou habitat et services dans un même 
ensemble bâti sont autorisées.

- Les constructions et les installations nécessaires au 
service public ou d'intérêt collectif sont autorisées.

- Les constructions détachées de la construction 
principale (abri de jardin, cellier, etc.), sont autorisées 
dans la limite d'une entité de 20 m2 maximum 
d'emprise au sol par lot. Cette règle ne s'applique pas 
aux piscines

ART. 1 AU 3 : Voirie et 
accès 

- Les accès aux différents lots sont imposés.

- Aucun deuxième accès automobile n'est autorisé.

- Les rues du lotissement sont limitées en largeur. 
L'aménagement de l'accès devra en tenir compte pour 
permettre des manœuvres aisées.

- Sur les parcelles, les voies réalisées avec des matériaux 
imperméables (enrobé, béton...) doivent être réduites à 
leur minimum, c'est-à-dire à l'accès au garage et aux 
places de stationnement sur la parcelle.

- Sans objet 

- Sans objet 
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ART. 1 AU 6 Implantations des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
et ART 1 AU 7: Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

- La construction principale devra se positionner dans la 
zone d'implantation définie pour chaque parcelle 
précisée sur le plan de composition. La construction 
principale est définie par le volume principal et les 
volumes annexes en continuité du volume prinicipal.

- Sur les parcelles concernées et suivant les indications 
du plan : Une façade de la construction principale doit 
s'implanter pour tout ou partie dans une bande de 2m.

- La construction détachée de la construction principale 
(abri de jardin, cellier, etc.) doit être positionnée à 
l'arrière de la construction principale par rapport à la 
voie de desserte. Elle peut s'implanter en dehors de la 
zone d'implantation du bâti principal. Cas particulier 
des lot s 4 et 10 : cette disposition ne concerne pas aux 
lots 4 et  10.

- Afin d'éviter d'avoir une rue bordée de portes de 
garage : en cas de construction d'un garage, sa façade  
devra se situer à l'alignement ou en recul de la façade 
de la construction principale. Cette disposition ne 
s'applique pas aux abris types carports ouverts.
Cette disposition ne s'applique pas au lot 10.
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ART. 1 AU 8 : Implantation 
des constructions les unes 
par rapport aux autres sur 
une même propriété 

ART. 1 AU 9 : Emprise au 
sol des constructions 

ART. 1 AU 10 : Hauteur 
maximale des constructions 

- Les garages doivent être en continuité du volume 
principal ou faire partie du volume.

- Afin d'éviter la multiplication de dépendances (abris 
de jardin...), le règlement les limite à une dépendance 
détachée d'une surface de 20m2 maximum d'emprise 
au sol par lot.

- Sans objet - Le niveau du sol fini de rez de chaussée ne devra pas 
être situé à plus de 0,50m au dessus du niveau moyen 
du terrain naturel (avant terrassements) sous l'emprise 
de la construction.

- Les sous sols sont autorisés (caves). L'acquéreur doit 
adapter la construction aux résultats d'un sondage de 
sol préalable et tenir compte des hauteurs de fils d'eau 
des regards eaux pluviales et eaux usées et pendre les 
dispositions nécessaires.

- Les garages en sous sol sont interdits.
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ART. 1 AU 11 : Aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords  protection des éléments de 
paysage et du patrimoine naturel et urbain 
I. Architecture et énergies 

Les nouvelles directives environnementales doivent 
encourager tous les nouveaux propriétaires à bien 
concevoir leur habitation. A ce titre, l'expression 
d'architecture contemporaine et les démarches 
environnementales sont recommandées. Le CAUE du 
Morbihan peut vous conseiller. Le recourt à un 
architecte est recommandé.

Afin d'obtenir une organisation cohérente du bâti, 
chaque propriétaire est encouragé à prendre contact 
préalablement au dépot du permis de construire avec 
les propriétaires des parcelles mitoyennes.

- Les matériaux maçonnés (parpaing, brique creuse,...), 
à l'exception de la pierre, doivent obligatoirement être 
recouverts d'un enduit. 

- Les cuves de stockage gaz et fioul doivent être 
enterrées ou intégrées à la construction.
La cuve de stockage d'eau devra être installée à l'arrière 
de la maison et devra être peu visible depuis l'esapce 
public.

- Les dispositifs de production de chaleur extérieurs 
(pompe à chaleur) devront être intégrés à la 
construction et être peu visibles depuis l'espace public. 
Leur positionnement devra aussi préserver les riverains 
d'éventuelles nuisances.

- La construction détachée devra avoir un aspect qui 
s'harmonise avec celui de la construction principale.

- Les toits plats sont autorisés. 

- Les toitures type pointe de diamant sont interdites.
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ART. 1 AU 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  
protection des éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain 

II. Élements du paysage et du patrimoine 

- Les arbres déjà présents sur le site doivent être 
conservés s'il s'agit d'espèces locales.

- Les jardins de devant feront l'objet d'un 
aménagement paysager soigné, la plantation d'un 
arbre est très recommandée 

I. Architecture et énergies 

Pour permettre l’unité architecturale du quartier, le 
projet reprend les tons et les matériaux du bourg : la 
pierre du pays, les bois locaux, les enduits bruns 
(proches de la pierre et de la terre des environs).

Liste des matériaux et couleurs autorisés: 

- Toiture : ardoise, zinc ou bac acier gris à noir 

- Bardage : Teinte naturelle et non vernis, bois locaux 
(châtaigniers, chêne, robinier), Douglas, melèze, red 
cedar, bardage de teinte sombre (zinc, panneaux 
hydrofuges)

- Pierre & béton - dallage : Pierres du pays à joint fin et 
foncé

- Enduits : blanc franc, ton pierre, ton terre, ton sable 
L'emploi de tonalité vive sera limité aux volumes 
secondaires ou éléments saillants ou en redant en 
cohérence avec l'écriture architecturale.
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ART. 1 AU 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  
protection des éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain 
III. Les clôtures 
Le règlement s'applique différemment selon le type de 
limite parcellaire :

- type C1 : limites d'espace public - côté 
façade(s), La façade sur rue structure le paysage 
et doit être particulièrement soignée : c’est la 
partie visible de la maison et c’est elle qui 
donne l’ambiance du quartier et rend la rue 
jolie

- type C2 : autres limites d'espace public.
Ces limites dessinent l'ambiance intérieur du 
quartier et préservent l'intimité, elles doivent 
être particulièrement soignées.

- type C3 : limites d'espace privé.

- type C4 : limite lot 10 : Le lot étant réservé 
pour un projet communal, il n'y a pas de 
prescritpions particulières

Ce qui n'est pas autorisé dans les pages suivantes 
est interdits :
(exemple : grillage autre que celui mentionné dans le 
paragraphe autorisé, brandes, plastique, panneaux de 
bois standardisés, haie mono-essence (laurier- palme, 
thuyas, etc...).
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ART. 1 AU 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  
protection des éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain 
Type C1 : clôture de façade en limite d'emprise de 
voie 

Sont AUTORISÉES l'une des clôtures suivantes ou leur 
association :

- L'installation d'une clôture n'est pas obligatoire

- La hauteur maximale autorisée est de 1,20m

- Toute installation de clôture doit respecter et s'intégrer 
aux éventuels ouvrages qualitatifs construits par la 
commune (muret technique en pierre, par exemple)

- Le grillage maille large discret (10/10) et le grillage à 
mouton, en retrait (50cm minimum) d’une haie 
grimpante et buissonante ayant au moins la hauteur du 
grillage, avec des piquets en châtaignier ou robinier 
(max 1.2m max). La haie doit être plantée à l'extérieur 
du grillage afin qu'il soit peu visible depuis l'espace 
public.

- Les ganivelles ou plessis, en bois et ajourés, en 
châtaignier ou robinier couplés à des plantes 
grimpantes et/ou buissonantes (max 1.2m max).

- Les murs et murets (hauteur max 80cm) en pierre ou 
parpaing enduit de la même teinte que la construction 
principale

- Les haies végétales diversifiées (max 1.2m max)

- Les plantations en pied de façade ou de murets.

- La création de portillons en limite d'espace public sont 
autorisés. Ils devront respecter la hauteur de la clôture.

- Les aménagements (ouverture, portail, muret, coffret, 
boite aux lettres, local poubelle, abri vélo ...) doivent 
s’articuler avec la construction.
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ART. 1 AU 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  
protection des éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain 

Type C2 : autres limites d'espace public 

Sont AUTORISÉES l'une des clôtures suivantes ou leur 
association :

- La hauteur maximale autorisée est de 1,20 mètres.

- Le grillage maille large discret (10/10) et le grillage à 
mouton, en retrait (80cm minimum) d’une haie 
grimpante et buissonante ayant au moins la hauteur du 
grillage, avec des piquets en châtaignier ou robinier. La 
haie doit être plantée à l'extérieur du grillage afin qu'il 
soit peu visible depuis l'espace public.

- Les ganivelles ou plessis, en bois et ajourés, en 
châtaignier ou robinier couplés à des plantes 
grimpantes et/ou buissonantes.

-

- Un mur de 1,50m de hauteur maximum peut être 
autorisé si celui se situe en continuité du bâti principal 
pour préserver l'intimité dans la limite de 5m de 
longueur. Il devra être en pierre ou parpaing enduit de 
la même teinte que la construction principale.

- Les haies végétales diversifiées

- Les plantations en pied de façade ou de murets.

- La création de portillons en limite d'espace public sont 
autorisés. Ils devront respecter la hauteur maximale de 
la clôture.
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ART. 1 AU 11 : Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords  
protection des éléments de paysage et du patrimoine naturel et urbain 

Type C3 : en limite d'espace privé 

Sont AUTORISÉES l'une des clôtures suivantes ou leur 
association :

- La hauteur maximale autorisée est de 1,20 mètres.

- Le grillage, obligatoirement doublé d'une haie qui, 
adulte, sera de hauteur au moins égale à celle du 
grillage 

- Les ganivelles ou plessis, en bois et ajourés, en 
châtaignier ou robinier couplés à des plantes 
grimpantes et/ou buissonantes.

- Les murs et murets (hauteur max 1,20m) en pierre ou 
parpaing enduit de la même teinte que la construction 
principale. 

- Un mur de 1,50m de hauteur maximum peut être 
autorisé si celui se situe en continuité du bâti principal 
pour préserver l'intimité dans la limite de 5m de 
longueur. Il devra être en pierre ou parpaing enduit de 
la même teinte que la construction principale.

- Les haies végétales diversifiées

Rappel : les plantations de plus de 2 mètres de haut 
doivent être plantées à au moins 2 mètres de la limite 
parcellaire. Les plantations de moins de 2 mètres de 
haut doivent être plantées à au moins 0.50 mètre de la 
limite parcellaire.
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ART. 1 AU 12 : Réalisation 
d'aire de stationnement 

ART. 1 AU 13 : Réalisation 
d'espaces libres, aires de 
jeux et de loisirs et de 
plantations - Afin d'éviter le stationnement sur la chaussée, il doit 

être prévu à l'intérieur du lot trois places de 
stationnements dont deux places de stationnement 
non closes pour chaque logement.

Un emplacement de stationnement doit au minimum 
avoir la dimension de 5m par 2,50m.

Nota : Les deux places de stationnement obligatoires 
peuvent être couvertes par un préau en continuité de la 
construction principale.

Sans objet 
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ART. 1 AU 14: Coefficient d'occupation du sol 

Tableau de répartition de la surface de plancher des 
constructions.

Les surfaces des parcelles sont données à titre indicatif, 
elles sont susceptibles de modifications mineures lors 
du bornage des lots.
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Présentation de la liste des plantes invasives 
de Bretagne 

 

La liste des plantes invasives de Bretagne comprend, en 2015, 117 taxons.  
 

Ces 117 taxons se répartissent en 3 catégories :  

- 28 invasives avérées ;  

- 22 invasives potentielles ; 

- 67 plantes à surveiller.  

 

 

Synthèse des modifications apportées par rapport à la liste de 2011 
 
Tableau 1 : synthèse des modifications apportées par rapport à la liste de 2011 

Nom RNFO Nom TAXREF v7 Ajout 
Passage 

de… 
Suppression 

Acacia dealbata Link Acacia dealbata Link IP5   

Acer pseudoplatanus L. Acer pseudoplatanus L. IP5   

Amaranthus hybridus L. subsp. hybridus 
Amaranthus hybridus L. subsp. 

hybridus AS2     

Ambrosia coronopifolia Torr. & A.Gray Ambrosia psilostachya DC. AS1     

Arctotheca calendula (L.) Levyns Arctotheca calendula (L.) Levyns AS5   

Aster novae-angliae L. 
Symphyotrichum novae-angliae (L.) 

G.L.Nesom AS6   

Cardaria draba (L.) Desv. Lepidium draba L. AS5     

Carpobrotus acinaciformis x edulis Carpobrotus acinaciformis x edulis IA1i   

Cornus sericea L. Cornus sericea L. IP5   

Cotoneaster franchetii D.Bois Cotoneaster franchetii Bois IP5   

Cotoneaster x watereri Exell Cotoneaster x watereri Exell IP5   

Elaeagnus x submacrophylla Servett. 
Elaeagnus x submacrophylla 

Servett. IP5     

Erigeron karvinskianus DC. Erigeron karvinskianus DC. AS5     

Fallopia aubertii (L.Henry) Holub Fallopia aubertii (L.Henry) Holub AS5     

Gunnera tinctoria (Molina) Mirb. Gunnera tinctoria (Molina) Mirb. AS5     

Lobularia maritima (L.) Desv. Lobularia maritima (L.) Desv. IP5   

Nassella tenuissima (Trin.) Barkworth 
Nassella tenuissima (Trin.) 

Barkworth AS6   

Prunus cerasus L. Prunus cerasus L. AS5     

Pyracantha coccinea M.Roem. Pyracantha coccinea M.Roem. IP5     

Salpichroa origanifolia (Lam.) Baill. Salpichroa origanifolia (Lam.) Baill. AS6   

Senecio mikanioides Otto ex Walp. Delairea odorata Lem. AS5   

Verbena bonariensis L. Verbena bonariensis L. AS5     

Yucca gloriosa L. Yucca gloriosa L. AS5     

Aesculus hippocastanum L. Aesculus hippocastanum L. 
  

taxon non 

invasif à AS5   

Azolla filiculoides Lam. Azolla filiculoides Lam.  IP5 à IA1i  

Conyza canadensis (L.) Cronquist Erigeron canadensis L.  AS6 à AS5  

Conyza sumatrensis (Retz.) E.Walker Erigeron sumatrensis Retz.  AS6 à AS5  

Cotoneaster horizontalis Decne. Cotoneaster horizontalis Decne.  IP4 à IP5  

Cotoneaster simonsii Baker Cotoneaster simonsii Baker  IP4 à IP5  

Crepis sancta (L.) Bornm Crepis sancta (L.) Bornm.  AS5 à AS4  

Crocosmia x crocosmiiflora (Lemoine) 

N.E.Br. 

Crocosmia x crocosmiiflora 

(Lemoine) N.E.Br.   AS6 à IP5   
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Cyperus esculentus L. Cyperus esculentus L.   AS5 à IP2   

Datura stramonium L. subsp. stramonium Datura stramonium L.   AS5 à IP3   

Elaeagnus angustifolia L. Elaeagnus angustifolia L.   AS5 à IP5   

Eleocharis bonariensis Nees Eleocharis bonariensis Nees 
 

Taxon non 

invasif à AS5    

Epilobium adenocaulon Hausskn. Epilobium ciliatum Raf.   AS6 à IP5   

Epilobium brachycarpum C.Presl Epilobium brachycarpum C.Presl 
  

Taxon absent 

à AS2   

Galega officinalis L. Galega officinalis L.   AS5 à AS6   

Heracleum mantegazzianum Sommier & 

Levier 

Heracleum mantegazzianum 

Sommier & Levier   AS1 à IP3   

Hydrocotyle ranunculoides L.f. Hydrocotyle ranunculoides L.f.  IP4 à IA1e  

Impatiens parviflora DC. Impatiens parviflora DC.  IP5 à AS5  

Lathyrus latifolius L. Lathyrus latifolius L.  AS6 à IA1e  

Lemna minuta Kunth Lemna minuta Kunth  IP5 à IA1i  

Lemna turionifera Landolt Lemna turionifera Landolt  IP5 à AS5  

Leycesteria formosa Wall. Leycesteria formosa Wall.  AS6 à AS3  

Lindernia dubia (L.) Pennell Lindernia dubia (L.) Pennell  IP4 à IP5  

Miscanthus sinensis Andersson Miscanthus sinensis Andersson   AS5 à AS6   

Oenothera erythrosepala Borbás Oenothera glazioviana Micheli   AS5 à AS6   

Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch 
Parthenocissus inserta (A.Kern.) 

Fritsch   

Taxon absent 

à IP5   

Paspalum dilatatum Poir. Paspalum dilatatum Poir.  AS5 à AS6  

Prunus serotina Ehrh. Prunus serotina Ehrh. 
 

Taxon non 

invasif à AS5   

Pterocarya fraxinifolia (Poir.) Spach Pterocarya fraxinifolia (Poir.) Spach 
 

Taxon absent 

à AS5  

Reynoutria sachalinensis (F.Schmidt) 

Nakai 

Reynoutria sachalinensis 

(F.Schmidt) Nakai   IA1i à AS5   

Robinia pseudoacacia L. Robinia pseudoacacia L.   IP2 à IP5   

Rosa rugosa Thunb. Rosa rugosa Thunb.  AS5 à IP5  

Sagittaria latifolia Willd. Sagittaria latifolia Willd. 
 

Taxon non 

invasif à AS5  

Senecio inaequidens DC. Senecio inaequidens DC.  IP5 à IP2  

Sorghum halepense (L.) Pers. Sorghum halepense (L.) Pers.  AS5 à AS2  

Spartina x townsendii H.Groves & 

J.Groves var. anglica (C.E.Hubb.) 

Lambinon & Maquet * 

Spartina anglica C.E.Hubb. * 

 

Taxon non 

invasif à 

IA1i*  

Trachycarpus fortunei (Hook.) H.Wendl. 
Trachycarpus fortunei (Hook.) 

H.Wendl.  

Taxon absent 

à AS5  

Amaranthus albus L. Amaranthus albus L.   AS5 à non invasif 

Amaranthus deflexus L. Amaranthus deflexus L.     AS5 à non invasif 

Amaranthus hybridus L. - 
    

Non invasif à non évalué (seule 

la sous-espèce hybridus est évaluée 

en 2015) 

Amaranthus retroflexus L. Amaranthus retroflexus L.     AS5 à non invasif 

Matricaria discoidea DC. Matricaria discoidea DC.    AS5 à non invasif 

Oenothera biennis L. Oenothera biennis L. 

  

AS5 à non évalué (trop de 

confusion sur l’identification du 

taxon) 

Reynoutria sachalinensis / x bohemica - 
    

IA1i à non évalué (les 2 espèces 

sont évaluées indépendamment en 

2015) 

Setaria faberi F.Herm. Setaria faberi F.Herm.   AS6 à non invasif 
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Détail de la liste présentée par catégorie  
 

28 Invasives avérées : Plante non indigène ayant, dans son territoire d’introduction, un 

caractère envahissant avéré et ayant un impact négatif sur la biodiversité et/ou sur la santé humaine 

et/ou sur les activités économiques. 
 

Nom scientifique selon le R.N.F.O 
Nom scientifique selon TAXREF 

v7 
Nom vernaculaire 

Catégorie invasive en Bretagne 

(mise à jour 2016) 

Allium triquetrum L. Allium triquetrum L. Ail triquètre IA1e 

Azolla filiculoides Lam. Azolla filiculoides Lam. Azolle fausse-fougère IA1i 

Baccharis halimifolia L. Baccharis halimifolia L. Séneçon en arbre IA1i 

Bidens frondosa L. Bidens frondosa L. Bident à fruits noirs IA1i 

Carpobrotus acinaciformis (L.) 

L.Bolus 

Carpobrotus acinaciformis (L.) 

L.Bolus 

Griffe de sorcière à feuilles en 

sabre, Ficoïde à feuilles en sabre 
IA1i 

Carpobrotus acinaciformis / edulis
7
 - Griffe de sorcière sensu lato IA1i 

Carpobrotus acinaciformis x edulis 
Carpobrotus acinaciformis x 

Carpobrotus edulis 
Griffe de sorcière hybride IA1i 

Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Carpobrotus edulis (L.) N.E.Br. Griffe de sorcière IA1i 

Cortaderia selloana (Schult. & 

Schult.f.) Asch. & Graebn. 

Cortaderia selloana (Schult. & 

Schult.f.) Asch. & Graebn. 
Herbe de la Pampa IA1i 

Crassula helmsii (Kirk) Cockayne Crassula helmsii (Kirk) Cockayne Crassule de Helms IA1i 

Egeria densa Planch. Egeria densa Planch. Egérie dense IA1/3i 

Hydrocotyle ranunculoides L.f. Hydrocotyle ranunculoides L.f. 
Hydrocotyle à feuilles de 

renoncule 
IA1e 

Impatiens glandulifera Royle Impatiens glandulifera Royle Balsamine de l'Himalaya IA1e 

Lagarosiphon major (Ridl.) Moss Lagarosiphon major (Ridl.) Moss Grand lagarosiphon IA1i 

Lathyrus latifolius L. Lathyrus latifolius L. Gesse à larges feuilles IA1e 

Lemna minuta Kunth Lemna minuta Kunth Lentille d'eau minuscule IA1i 

Ludwigia peploides (Kunth) 

P.H.Raven 

Ludwigia peploides (Kunth) 

P.H.Raven 

Jussie faux-pourpier, Jussie 

rampante 
IA1/3i 

Ludwigia uruguayensis (Cambess.) 

H.Hara 

Ludwigia grandiflora (Michx.) 

Greuter & Burdet 
Jussie à grandes fleurs IA1/3i 

Myriophyllum aquaticum (Vell.) 

Verdc. 

Myriophyllum aquaticum (Vell.) 

Verdc. 

Myriophylle aquatique, 

Myriophylle du Brésil 
IA1/3i 

Paspalum distichum L. - Paspale à deux épis IA1e 

Polygonum polystachyum 

C.F.W.Meissn. 

Rubrivena polystachya 

(C.F.W.Meissn.) M.Král 
Renouée à nombreux épis IA1i 

Prunus laurocerasus L. Prunus laurocerasus L. Laurier-cerise, Laurier-palme IA1i 

Reynoutria japonica Houtt. Reynoutria japonica Houtt. Renouée du Japon IA1i 

Reynoutria x bohemica Chrtek & 

Chrtková 

Reynoutria x bohemica Chrtek & 

Chrtková 
Renouée de Bohême IA1i 

Rhododendron ponticum L. Rhododendron ponticum L. Rhododendron pontique IA1i 

Senecio cineraria DC. 
Jacobaea maritima (L.) Pelser & 

Meijden 
Cinéraire maritime IA1i 

Spartina alterniflora Loisel. Spartina alterniflora Loisel. Spartine à feuilles alternes IA1i 

Spartina x townsendii H.Groves & 

J.Groves var. anglica (C.E.Hubb.) 

Lambinon & Maquet 
8
 * 

Spartina anglica C.E.Hubb.* Spartine anglaise IA1i* 

                                                 
7
 Certains taxons sont difficilement reconnaissables ; c'est le cas notamment de certains hybrides ou taxons très proches comme pour 

Carpobrotus acinaciformis et C. edulis. Face à ces difficultés de détermination, une entité supra-spécifique a pu être conservée (ex : 

Carpobrotus acinaciformis / edulis). Néanmoins, nous souhaitons attirer l’attention des botanistes sur ces taxons afin de les inciter à les 

déterminer avec la plus grande précision possible. En effet, des taxons très proches morphologiquement n’ont pas forcément le même 

caractère envahissant au sein des communautés végétales locales, et il est important de pouvoir les distinguer pour leur attribuer, à terme, 

un statut d’invasivité." 

8*
 En 2011, suite aux remarques du CSRPN concernant l’indigénat de ce taxon (plante non exogène au sens strict puisqu’il s’est formé à 

partir d'un croisement entre un taxon indigène et un taxon non indigène »), il avait été retiré de la liste. En 2015, le CBN de Brest propose 

d’inscrire tout de même ce taxon, en tant qu’invasive avérée installée, compte tenu de son caractère extrêmement envahissant dans les 

milieux naturels bretons (Morbihan en particulier), de la concurrence que ce taxon exerce sur Spartina maritima et de l’inscription de ce 

taxon dans les autres listes régionales EEE (Poitou-Charentes, Pays-de-la-Loire, Basse-Normandie). 
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22 Invasives potentielles : Plante non indigène présentant actuellement une tendance au 

développement d’un caractère envahissant à l’intérieur de communautés naturelles ou semi-

naturelles et dont la dynamique à l'intérieur du territoire considéré et/ou dans des régions limitrophes 

ou climatiquement proches, est telle qu'il existe un risque de la voir devenir à plus ou moins long 

terme une invasive avérée. A ce titre, la présence d’invasives potentielles sur le territoire considéré 

justifie une forte vigilance et peut nécessiter la mise en place rapide d’actions préventives ou 

curatives. 
 

Nom scientifique selon le R.N.F.O 
Nom scientifique selon TAXREF 

v7 
Nom vernaculaire 

Catégorie invasive en Bretagne 

(mise à jour 2016) 

Acacia dealbata Link Acacia dealbata Link Mimosa d'hiver IP5 

Acer pseudoplatanus L. Acer pseudoplatanus L. Erable sycomore IP5 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle 
Ailanthus altissima (Mill.) 

Swingle 

Ailanthe glanduleux, Faux vernis 

du Japon 
IP2 

Ambrosia artemisiifolia L. Ambrosia artemisiifolia L. Ambroisie à feuilles d'Armoise IP3 

Anthemis maritima L. Anthemis maritima L. Anthémis maritime IP5 

Buddleja davidii Franch. Buddleja davidii Franch. Arbre à papillon IP2 

Claytonia perfoliata Donn ex Willd. 
Claytonia perfoliata Donn ex 

Willd. 

Claytone de cuba, Claytone 

perfoliée 
IP5 

Cornus sericea L. Cornus sericea L. Cornouiller soyeux IP5 

Cotoneaster franchetii D.Bois Cotoneaster franchetii Bois Cotoneaster de Franchet IP5 

Cotoneaster horizontalis Decne. Cotoneaster horizontalis Decne. Cotonéaster horizontale IP5 

Cotoneaster simonsii Baker Cotoneaster simonsii Baker Cotonéaster de Simons IP5 

Cotoneaster x watereri Exell Cotoneaster x watereri Exell - IP5 

Cotula coronopifolia L. Cotula coronopifolia L. Cotule pied-de-corbeau IP5 

Crocosmia x crocosmiiflora 

(Lemoine) N.E.Br. 

Crocosmia x crocosmiiflora 

(Lemoine) N.E.Br. 
Montbretia IP5 

Cuscuta australis R.Br. Cuscuta scandens Brot. Cuscute australe IP5 

Cyperus esculentus L. Cyperus esculentus L. Souchet comenstible IP2 

Datura stramonium L. subsp. 

stramonium 
Datura stramonium L. 

Stramoine, Datura officinal, 

Pomme-épineuse 
IP3 

Elaeagnus angustifolia L. Elaeagnus angustifolia L. Olivier de Bohême IP5 

Elaeagnus x submacrophylla 

Servett. 

Elaeagnus x submacrophylla 

Servett. 
Chalef de Ebbing IP5 

Heracleum mantegazzianum 

Sommier & Levier 

Heracleum mantegazzianum 

Sommier & Levier 
Berce du Caucase IP3 

Laurus nobilis L. Laurus nobilis L. Laurier-sauce IP5 

Senecio inaequidens DC. Senecio inaequidens DC. Séneçon du Cap IP2 
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67 taxons à surveiller : Dans les milieux naturels ou semi-naturels, une plante à surveiller est 

une plante non indigène ne présentant actuellement pas (ou plus) de caractère envahissant avéré ni 

d’impact négatif sur la biodiversité dans le territoire considéré mais dont la possibilité de développer 

ces caractères (par reproduction sexuée ou multiplication végétative) n’est pas totalement écartée, 

compte tenu notamment du caractère envahissant de cette plante et des impacts sur la biodiversité 

dans d’autres régions. La présence de telles plantes sur le territoire considéré, en milieux naturels ou 

anthropisés, nécessite une surveillance particulière, et peut justifier des mesures rapides 

d’intervention.  

 

Nom scientifique selon le 
R.N.F.O 

Nom scientifique selon 
TAXREF v7 

Nom vernaculaire 
Catégorie invasive en 

Bretagne (mise à jour 2016) 
Acer negundo L. Acer negundo L. Erable négundo AS5 

Aesculus hippocastanum L. Aesculus hippocastanum L. Marronnier d'Inde AS5 

Amaranthus hybridus L. subsp. 

hybridus 

Amaranthus hybridus L. subsp. 

hybridus 
Amarante hybride AS2 

Ambrosia coronopifolia Torr. & 

A.Gray 
Ambrosia psilostachya DC. Ambroisie à épis grêles AS1 

Arctotheca calendula (L.) Levyns Arctotheca calendula (L.) Levyns Souci du Cap AS5 

Artemisia verlotiorum Lamotte Artemisia verlotiorum Lamotte 
Armoise de Chine, Armoise 

des frères Verlot 
AS5 

Aster lanceolatus Willd. 
Symphyotrichum lanceolatum 

(Willd.) G.L.Nesom 
Aster lancéolé AS5 

Aster novae-angliae L. 
Symphyotrichum novae-angliae 

(L.) G.L.Nesom 
Aster d'automne AS6 

Aster novi-belgii L. 
Symphyotrichum novi-belgii (L.) 

G.L.Nesom 
Aster de Virginie AS5 

Aster squamatus (Spreng.) Hieron. 

Symphyotrichum subulatum 

(Michx.) G.L.Nesom var. 

squamatum (Spreng.) S.D.Sundb. 

Aster écailleux AS5 

Aster x salignus Willd. 
Symphyotrichum x salignum 

(Willd.) G.L.Nesom 
Aster à feuilles de saule AS5 

Berberis darwinii Hook. Berberis darwinii Hook. Vinettier de Darwin AS6 

Berteroa incana (L.) DC. Berteroa incana (L.) DC. Alysson blanc AS5 

Bidens connata Muhl. ex Willd. 
Bidens connata Muhlenb. ex 

Willd. 
Bident à feuilles connées AS5 

Bromus willdenowii Kunth Bromus catharticus Vahl Brome purgatif AS2 

Cardaria draba (L.) Desv. Lepidium draba L. Cardaire drave AS5 

Chenopodium ambrosioides L. Chenopodium ambrosioides L. Chénopode fausse ambroisie AS5 

Conyza bonariensis (L.) Cronquist Erigeron bonariensis L. Vergerette de Buenos Aires AS5 

Conyza canadensis (L.) Cronquist Erigeron canadensis L. Vergerette du Canada AS5 

Conyza floribunda Kunth 
Erigeron floribundus (Kunth) 

Sch.Bip. 

Vergerette à fleurs 

nombreuses 
AS2 

Conyza sumatrensis (Retz.) 

E.Walker 
Erigeron sumatrensis Retz. Vergerette de Sumatra AS5 

Coronopus didymus (L.) Sm. Lepidium didymum L. 
Sénebière didyme, Corne-de-

cerf à deux lobres 
AS5 

Crepis sancta (L.) Bornm. Crepis sancta (L.) Bornm. 
Salade-de-lièvre, Crépide de 

Terre sainte, Crépide de Nîmes 
AS4 

Cyperus eragrostis Lam. Cyperus eragrostis Lam. Souchet robuste AS5 

Eichhornia crassipes (Mart.) Solms 
Eichhornia crassipes (Mart.) 

Solms 
Jacinthe d'eau AS5 

Eleocharis bonariensis Nees Eleocharis bonariensis Nees Souchet de Buenos Aires AS5 

Elodea canadensis Michx. Elodea canadensis Michx. Elodée du Canada AS4 

Epilobium brachycarpum C.Presl Epilobium brachycarpum C.Presl Epilobe à feuilles étroites AS2 

Eragrostis pectinacea (Michx.) 

Nees 

Eragrostis pectinacea (Michx.) 

Nees 
Eragrostis en peigne AS5 

Erigeron annuus (L.) Desf. - Erigéron annuel AS5 
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Nom scientifique selon le 
R.N.F.O 

Nom scientifique selon 
TAXREF v7 

Nom vernaculaire 
Catégorie invasive en 

Bretagne (mise à jour 2016) 

Erigeron karvinskianus DC. Erigeron karvinskianus DC. 
Paquerette des murailles, 

Erigéron de Karvinsky 
AS5 

Fallopia aubertii (L.Henry) Holub Fallopia aubertii (L.Henry) Holub 
Renouée d'Aubert, Voile de 

mariée 
AS5 

Galega officinalis L. Galega officinalis L. Sainfoin d'Espagne AS6 

Galinsoga parviflora Cav. Galinsoga parviflora Cav. Galinsoga glabre AS6 

Galinsoga quadriradiata Ruiz & 

Pav. 

Galinsoga quadriradiata Ruiz & 

Pav. 
Galinsoga cilié AS6 

Gunnera tinctoria (Molina) Mirb. Gunnera tinctoria (Molina) Mirb. Gunnéra du Chili AS5 

Impatiens parviflora DC. Impatiens parviflora DC. Balsamine à petites fleurs AS5 

Juncus tenuis Willd. Juncus tenuis Willd. Jonc grêle AS4 

Lemna turionifera Landolt Lemna turionifera Landolt Lentille d'eau turionifère AS5 

Leycesteria formosa Wall. Leycesteria formosa Wall. Arbre aux faisans AS3 

Lonicera japonica Thunb. ex 

Murray 
Lonicera japonica Thunb. Chèvrefeuille du Japon AS6 

Lycium barbarum L. Lycium barbarum L. Lyciet commun AS5 

Mahonia aquifolium (Pursh) Nutt. Berberis aquifolium Pursh Mahonia faux-houx AS5 

Miscanthus sinensis Andersson Miscanthus sinensis Andersson Miscanthus de Chine AS6 

Nassella tenuissima (Trin.) 

Barkworth 

Nassella tenuissima (Trin.) 

Barkworth 
Stipe cheveux d'ange AS6 

Oenothera erythrosepala Borbás Oenothera glazioviana Micheli Onagre à grandes fleurs AS6 

Panicum dichotomiflorum Michx. 
Panicum dichotomiflorum 

Michx. 

Millet des rizières, Panic à 

fleurs dichotomes 
AS6 

Paspalum dilatatum Poir. Paspalum dilatatum Poir. Herbe de Dallis, Paspale dilaté AS6 

Phytolacca americana L. Phytolacca americana L. Raisin d'Amérique AS5 

Pistia stratiotes L. Pistia stratiotes L. Laitue d'eau AS5 

Prunus cerasus L. Prunus cerasus L. Griottier AS5 

Prunus serotina Ehrh. Prunus serotina Ehrh. Cerisier tardif AS5 

Pterocarya fraxinifolia (Poir.) 

Spach 

Pterocarya fraxinifolia (Poir.) 

Spach 

Noyer ailé du Caucase, 

Ptérocaryer à feuilles de frêne, 

Ptérocaryer du Caucase 

AS5 

Reynoutria sachalinensis 

(F.Schmidt) Nakai 

Reynoutria sachalinensis 

(F.Schmidt) Nakai 
Renouée Sakhaline AS5 

Rhus typhina L. Rhus typhina L. 
Sumac amarante, Sumac de 

Virginie, Sumac vinaigrier 
AS5 

Sagittaria latifolia Willd. Sagittaria latifolia Willd. Sagittaire à larges feuilles AS5 

Salpichroa origanifolia (Lam.) Baill. 
Salpichroa origanifolia (Lam.) 

Baill. 
Muguet des pampas AS6 

Senecio mikanioides Otto ex Walp. Delairea odorata Lem. Séneçon-lierre AS5 

Solidago canadensis L. Solidago canadensis L. 
Gerbe d'or, Solidage du 

Canada 
AS5 

Solidago gigantea Aiton Solidago gigantea Aiton 
Grande verge-d'or, Solidage 

tardif 
AS5 

Sorghum halepense (L.) Pers. Sorghum halepense (L.) Pers. Sorgho d'Alep, Houlque d'Alep AS2 

Sporobolus indicus (L.) R.Br. Sporobolus indicus (L.) R.Br. Sporobole fertile AS5 

Symphoricarpos albus (L.) 

S.F.Blake 

Symphoricarpos albus (L.) 

S.F.Blake 
Symphorine à fruits blancs AS5 

Symphytum bulbosum K.F.Schimp. 
Symphytum bulbosum 

K.F.Schimp. 
Consoude à bulbe AS6 

Tetragonia tetragonoides (Pall.) 

Kuntze 

Tetragonia tetragonoides (Pall.) 

Kuntze 
Epinard de Nouvelle-Zélande AS5 

Trachycarpus fortunei (Hook.) 

H.Wendl. 

Trachycarpus fortunei (Hook.) 

H.Wendl. 
Palmier à chanvre AS5 

Verbena bonariensis L. Verbena bonariensis L. Verveine de Buenos-Aires AS5 
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